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CHAPITRE II. 

L'JNVASION DE LA MARÉE 

Err LA TRANSFORMNI1ION DE LA RIVIÈRE 

EN FLEUVE MARITIME. 

I. - La loi du déplacement des embouchures. 

Les déplacements successifs des emhouclrnres de l'Escaut et 
.du Zwyn semblent obéir à une loi qui a été signalée comme 
suit: les fleuves qui débouchent sur la partie des côtes de la 
mer du Nord située entre le Pas-de-Calais et le Zuiderzee, ont 
une tendance à se déplacer vers la Manche; ceux qui débouchent 
au delà de la Frise, tendent au contraire à se déplacer vers 
l'Est. 

Cette loi peut tout au plus, suivant nous, s'énoncer comme 
suit: Quand les dunes séparant la mer du Nord de l'ancienne 
lagune néolithique· ou plutôt tourbeuse se rompent, et qu'il se 
erée une communication nouvelle entre la mer et un point d'uh 
fleuve existant, celui-ci abandonne lentement son ancien tracé 
en aval de ce point pour emprunter la communication nouvelle, 
à condition que celle-ci débouche en un endroit de la côte où 
l'amplitude de la marée est plus forte qu'au droit de l'ancienne 
-embouchure. 

Cette loi pourrait se justifier par les considérations suivantes: 
Les amplitudes moyennes de la marée le long âe la côte orien­

tale de la mer du Nord, basées sur les observations de 1901 à, 

.1910 · sont les suivantes en allant du Pas-de-Calais vers le 
'7,n1derzee : 

Ostende 3m.so 
Wielingen · . 3m,73 
Flessingue . 3m,75 
Hoek van Holland. lm.65 
Scheveningen im.60 
Katwijk lm.56 
Ymuiden lm.62 

· Helder . im.17 
LEs amplitùde·s décroissent donc régulièrement dans la dire~·i 

tifln de la propagation de la marée; au delà du Helder, l'ampli~ 
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Ü'.de_ augme,nte . de nouveau régulièrement pour atteindre Urt 

maximum d environ 3 mètres vers l'embouchure de l'Elbe m ~ ,. 
l' d r • ' ' • . - ' . ais, on e-maree ~111 n est d ailleurs plus celle ayant traversé la 
Manche, elle vient en. cet endroit du Nord des Iles Britanniqu 

t
. , es, 

con mue a se propager dans le même sens. 
Nous n'envisagerons que la partie de la côte e·n . deça du. 

He~der, où les amplitudes décroissent dans le sens de la propa 
gat10n de la marée. 

Si nous considérons par exemple dans cette région un fleuv . 
maritime se divisant à une certaine distance de la côte eu deu= 
branches se jetant dans la mer, nous constatons que le bras de 
gauche, pour un observateur placé sur le continent et regardant 
la mer du Nord, communique ayec un point de la mer où l'am­
plitude de la marée est plus forte qu'à l'embouchure. de droite 
et où tous les phénomènes de la marée sont en avance sur ceu; · 

-qui se produisent en ce dernier endroit. 
Il est facile de montrer que le flot entrant par le bras de 

gauche doit déverser une partie de son débit d.ans le . bras de­
droite, qui lui fournit ensuite, à son tour, un certain débit; il 
est évident qu'il doit s2 produire à certains moments et en tout 
cas pour certaines circonstances, dans la partie amont du bras· 
de droite, une zone neutre où la vitesse du coufant est nulle 
alors qu'à proximité, dans le bras de gauche, les courants cl~ 
fl-ot sont en plein travail d'érosion. Si nous supposons mainte­
nant que le bras de ganche est dù à une rupture récente, c'est-à · 
dire que nous nous trouvons en présence d'un estuaire en période-­
de creusement, les eaux de flot et de jusant étant par consé­
quent constamment surchargées de sables et d'autres matières, 
il n'est pas difficile de voir que la zone neutre en questio1~ 
va se combler de ces sédiments et que le bras de droite doi\t 
s'oblitérer fatalement au bout d'un temps plus ou moins long. 

On peut se demander ce qui arrive si c'est le bras de droite 
qui est dû à une rupture récente; dans ce cas, les mêmes motifs ~ 
de comblement subsistent encore, mais les conditions nfces­
saires au creusement d'un nouveau bras important sont inexis­
tantes ou en tout cas insuffisantes pour produire un estuaire-
de l'importance de celui qui existe; celui-ci conserve donc la, 
prépondérance et la tendance au comblement doit l'emporter-

-sur les causes passagères qui ont produit la rupture. 
En réalité, dans · 1a zone considérée, là où les ruptures de 

dunes sont facilitées par l'absen".e de la tourbe, ces catastrophes 
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ne se produisent pas au gré des éléments tels que les flots ou 
le vent; une autre cause peut être déterminaute dans le déclen­
chement de ces accidents) c'est le tassement du sol et il semble 
bien que celui-ci se propage dans la direction du' déplacement 
des embouchures. 

Tous les phénomènes constatés seraient donc, en réalité, le 
résultat des mouvements de l'écorce terrestre, dont la loi 
précitée ne traduit probablement que les conséquences passa­
gères pendant l'époque géologique moderne; ces mouvements 
semblent se caractériser par l'existence d'un centre d'affaisse­
ment dans la région du delta quaternaire, affaissement se pro­
pageant progressivement vers la périphérie. 

Nous n'avom; pas été en situation d'examiner si la loi est 
encore applicable à la partie de la côte située à l'Est du Zui­
derzee, où les amplitudes de la marée augmentent. dans la direc­
tion de la propagation de l'onde. 

Il. - L'invasion de la marée à la suite de la formation 
de l'Escaut Oriental. 

Comme nous l'avons cléjà montré, il est plus que probable que 
la première embouchure du fleuve correspondait avec l'Escaut 
oriental ac tu el. 

Une première question à résoudre serait celle de la détermi­
nation de l'amplitude probable de la marée en cet endroit. 
Actuellement elle n'atteint pas 3 mètres et il est probable qu'à 
l'époque où l'embouchure s'est créée, l'amplitude était légère­
ment supérieure, par suite du fait que l'ouverture d'une rivière 
iL marée diminue certainement l'amplitude préexistante de la 
marée à la côte. 

Dans l'intervalle, à l'époque où l'lDscaut oriental atteignait 
son plein développement, quelques siècles après la. formation 
de son embouchure, l'amplitude Hait évidemment moindre et 
atteignait probablement 2m.50 environ; la théorie est impuis­
sante à donner des précisions à ce sujet et nous ne pouvons 
nous baser que sur ce qui a été constaté lors du percement du. 
Hont, quelque dix siècles plus tard, aiüsi que nous l'exposerons 
plus loin. 

Il est ~gaiement impossible; de déterminer exactement -la 
distance à laquelle la marée se fit sentir à l'intérieur des terres 
par suite de cette première invasion; celle-ci dut compre·ndre 
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une périoùe active, correspondant au creusement général du 
fleuve, ~uivie d'une lente progression du flot, due également 
à l'affaissement continu du sol. 

Les eaux de l'Escaut oriental ayant finalement inondé totit. 
l' · 1 e , ancienne agune tourbeuse, sur la rive gauche de ce flem·e 
îl est certain que le flux et le reflux se sont fait sentir a~ 
moins jusqu'à l'extrémité de cette lagune devant Anvers. Il 
n'est pas possible, en effet, d'imaginer que cette ancienne lacrune 
se soit changée en réservoir, dans lequel les eaux oscill:ient 
avec la marée, sans que le flux et le jusant se fissent sentir dans 
toute la partie du fleuve contigue à ce réservoir. 

Le flot a donc certainement atteint, vers la fin de la période 
de creusement de l'estuaire, l'entrée du couloir de l'argile 
du Hupel à Burght, et il s'est propagé dans celui-ci jusqu'à une 
distance. qu'il n'est pas possible de détermh1er; au delà de ce. 
point, l'invasion de la marée ne se fit plus sentir que sous forme 
d'une· oscillation périodique du niveau des eaux, sans renverse­
ment de courant. L'influence· de la marée n'a pu se faire sentir 
probablement au delà de la sortie de ce couloir par suite de la 
pen,te de fond qui était plus forte à cette époque que mainte­
nant, et la résistance du lit, dont les bouches néolithiques 
n'étaient pas (2ncore rectifiées. 

Combien de temps la marée mit-elle pour parfaire le creuse­
ment de l'estuaire et raboter dans les deux sens les rives et -Je 
fond de l'ancienne rivière néolithique de Bergen-op-Zoom · J, 
Anvt:rs, il n'est pas possible de le préciser; il n'y a guèré de 
doute d'ailleurs, que la marée emprunta le bras qui était devenu 
le plus important aux temps protohistoriques et dans lequel 
un important travail de creusement s'était déjà effectué à cette 
époque. 

"' Si nous admettons que les choses ont dû se passer comme 
que~que dix siècles plus tard lors .du percement du Hont, nous 
pourrons dire que vers la fin du IVe siècle, le gros du travail ~ 
de creusement devait être achevé dans l'estuaire et que l'argile 
inférieure des polders était en formation dans une grande partie 
de la lagune. 

Au fur et à mesure que le creusement se propagea, la marée 
se fit sentir plus loin vers l'amont et la salure des eaux alla 
en croissant; le dépôt de l'argile commença ainsi dans la région 
de l'estuaire et se propagea vers l'amont. Finalement, il semble 
qu'nn régime maritime stable s'établit, correspondant au dépôt 
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général de l'argile des polders. Inutile de dire que pendant 
l'époque de ce creusement et après, dans la partie amont du 
fleuve où la marée ne s'était pas encore propagée, le lit néoli­
thique se recouvrit d'un manteau de limon, dû principalement 
aux crues et dans la formation duquel les sels marins ne sont 

pas intervenus. 
Le mémoire déjà cité de M. Georges Hasse, dans le Bulletin 

de la SoC'iété belge de géologie, tome XXIV, année 1910, sur 
les Schyns et l'Escaut primitif, donne également les preuves de 
l'apparition de la marée dans ces cours d'eau au Nord d'Anvers 
vers le IIP siècle et montre qu'elle vint bouleverser complète­
ment la situation eX:istante. 

La lagune, dont une grande partie avait déjà émergé à la fin 
de la période romaine, disparut à nouveau sous les eaux, qui 
enrnhirent même tout Ol1 partie des îlots néolithiques; à proxi­
mité des cours d'eau en creusement, la tourbe se couvrit de 
sédiments sableux, ailleurs, elle se couvrit de vase grise ou 
noire, produit du balayage superficiel par les eaux; partout, la 
tourbe semble-avoir résisté à l'invasion de la marée. 

La contrée tourbeuse émergée de la lagune, qui était déjà 
habitée en certains endroits, nous l'avons montré précédem­
ment, fut abandonnée par ses habitants qui emportèrent avec 
eux leurs armes, outils, etc... L'inva,sion ne fut en effet que 
prog-ressive et l'on eut le temps de fuir devant la ma-rée mon­
tante; cela explique le peu de traces que ces fugitifs laissèrent 
derrière eux. Quelques vieilles pirogues seules, furent abandon­
nées et on les retrouve un peu partout dans les polders au Nord 
d'Anvers, échouées sur la tourbe ou sur des terrains plus 
récents. 

III - La loi du déplacement des confluents vers l'amont, 
dans la zone d'irruption du courant de flot. 

Cette loi, qui n'a pas encore été signalée croyons-nous, peut 
. 'énoncer comme suit: dans la région où le courant de flot fait 
inuption, le fleuve a une tendance à emprunter le lit de ses 
affluents et à abandonner en partie son ancien lit. 

Devant Anvers, lors de la première invasion de la marée le 
fi 

.. ' 
ot arrivé à la hauteur de la Pipe de Tabac, se dirigea petit 

à petit vers l;élnissaire des Schyns situé en amont du second 
· euil quaternaire du fleuve et l'emprunta jusqu'au coude d' Aus­
truweel. 
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Pour rejoindre ensuite son ancien cours à Burght, le fleuve 
n'eut plus qu'à déblayer une, partie de l'ancien lit quaternaire 
encombré de dépôts néolithiques et modernes. 

Un changement aussi important dans le lit du fleuve n 
s'effectua évidemment pas en peu de temps ; un grand nomb:r·: 
d'années fut nécessaire pour donner au fleuve l'aspect "qu'il a 
actuellement devant la ville; commencé probablement vers la 
fin de la période. de creusement, au rve siècle au plus tôt, le 
changement du lit ne fut consommé par exemple qu'un siècle 
plus tard . 

. Nous livrons aux historiens et en particulier aux topony­
m1stes la question de savoir si cette date est compatible avec 
l'argument que nous avons tiré du nom de Borgerweert pour 
confi_rmer les idées que nous avons émises au sujet de la situa-
tion de la rivière néolithique devant Anvers. . 

Comme toutefois il n'y a pas synchronisme dans le dépôt de 
}.'argile inférieure des polders, et que le creusement du fleuve 
~li Anvers et en amont peut s'être, propagé beaucoup an delà du 
IVe siècle et même avoir recommencé plus tard, comme nous 
le montrerons dans ce qui va suivre, il n'y a aucun inconvé­
nient, au point de vue technique, à reculer même de plusieurs 
siècles, la date du déplacement dn fleuve devant Anvers. 

Pour appuyer notre thèse, nous pouvons encore nous baser 
sur une étymologie peu connue toutefois, mais parfaitement 
admissible, du mot Anvers. D'après cette étymologie, la déno-. 
mination de Anhi.'erpen viendrait de « aan het \verp >>, c'est-à­
di~'e, le lieu où quelque chose a été rejeté; or, le flot,' qui par 
smte de la forte courbure du coude d' Austrmveel y acquiert une · 
force d'érosion considérable, a dù déposer en sortant de ce 
cou<le, une grande partie des matériaux qu'il y avait enlevés. ' 
Ce phénomène peut parfaitement avoir provoqué la formation 
du promontoire du « Steen ))' qui se serait ainsi soudé à l'îlot 
néolithique existant plus en arrière vers l'emplacement de la 
Maison dite des bouchers. Cet îlot ainsi agrandi, aurait ét~ 
le berceau de la ville qui, à, notre avis, avant le déplacement 
du fleuve, se réduisait au « Borg>> ou château construit unique­
ment en bois; le Steen aurait donc été établi .en avant de celui­
ci, aussi près que possible de la nouvelle passe, de façon à pou-
voir commander celle-ci. . 

Le banc de sable connu actuellement sous le nom de « Rug » 

entre le Steen et le bâtiment dit du Pilotage, est également le 
produit de l'érosion du flot dans le coude précité d11 fleuve. 
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La justification de la loi est aisée: le terrain naturel à proxi­
mité des confluents se présente sous forme de dépression quasi­
llorizontale où les cours d'eau ont une tendance marquée à, 
cfrraguer; de plus, l'affluent néolithique, dont la pente de fond 
est naturellement plus forte que celle de la rivière, est tou­
jours dans le prolongement de la partie de celle-ci en aval de 
l'embouchure néolithique. Il en est ainsi pour la Lys la Dendre .. ' ' 
la Durme et le Schyn, ainsi que pour la Petite-Nèthe, la Dyle 
et la Senne, respectivement affluents de la Grande-Nèthe de la ' 
Kèthe et de la Dyle; pour le Rupel, la chose n'est pas établie~ 
mais les indices cartographiques en faveur de la probabilité 
èl'une telle situation et d'un sembla1Jle déplacement du confluent 
existent. Il est d'ailleurs facile de voir que pour une rivière 
:1, pente l'affluent a une tendance à se pla.cer tangentiellement 
à la rivière, vers l'ava.l, par suite du fait que la période d'érosion 
de l'affluent se prolonge au delà de celle de la rivière. 

Si nous examinons maintenant ce qui se passe lorsque les 
courants de flot chargés des produits de creusement arrivent 
dernnt le confluent néolithique, nous voyons qu'ils se propagent 
de préférence dans le fleuve et non dans l'affluent, d'abord 
parce ·que celui-ci est moins important que le premier et, 
ensuite, parce que sa pente est plus forte. 

Les matières en suspension vont se déposer assez vite et 
encombrent le fleuve, qui se colmate en partie; le déplacement 
de celui-ci se produit ensuite lors d'une marée extraordinaire 
ou d'une crue d'amont qui réalise la jonction ou la percée 
entre le nouveau confluent et l'amont du :fleuve; dès ce moment, 
l'ancien bras doit se combler rapidement ou être soustrait tout 
au moins à l'action du flot par des circonstances locales. 

Nous verrons plus loin qu'un déplacement analogue a eu lieu 
ù l'embouchure de la Durme lors de la deuxième invasion de 
la marée. Il est probable que si le même phénomène s'est pro­
duit à l'embouchure du Rupel, il a · été provoqué par la première 
et non par la seconde invasion, car, sinon, le fait aurait laissé 
des traces dans l'histoire. A l'emlwuchure de la Dyle, des cir­
constances locales défayorables n'ont pas permis le déplace­
ment de celle-ci lors de la deuxième invasion de la marée· l'en­
diguement serrible d'ailleurs s'être fait rapidement e~ cet 
endroit puis'que l'existence du polder de Battenbroeck est déjà 
sjgnalée en 1230. 
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IV. - Le dépôt de l'argile inférieure des polders. 

L'histoire ne fournit que des indications très vagues au sujet: 
de l'époque contemporaine de la première -invasion de la marée; 
elles peuvent se résumer comm.e· suit : vers le IVe siècle (Je · 
notre ère, toute la côte :flamande fut inondée et le r esta pen­
dant plusieurs siècles. Il n'y a pas de doutes à notr e avis, que 
l'argile inférieure des polders s'est déposée pendant ce temps 
dans la plus grande partie de la lagune; nous montrer ons plus 
loin pourquoi cette arg1le est si peu importante aux -environs 
d'Anvers; on la confond souvent, en cet endroit, avec l'argile 
des inondations défensives et autres, qui atteint une fo r t e épais­
seur dans certains polders. 

Voici comment nous nous figurons la situation du bassin de 
l'Escaut à cette époque : 

La ligne des dunes était continue depuis le P a s-de-Calais 
jusqu'à l'embouchure de l'Escaut oriental, très large en cer­
tains endroits, nous le montrerons plus loin, elle avait proba­
bler_nent donné asile, en partie, aux anciennes populations · de 
la lagune qui durent fuir devant la marée. Celle-ci, croyons­
nous, s'introduisit dans la lagune, non pas par le Nord, mais 
par l'Est. 

Quand, en effet, un estuaire tel que l'Escaut oriental se creuse, 
sous l'iniiuence du- :flot, il faut que celui-ci soit maintenu la té- · 
i·alement, soit par des levées de terre existantes ou artificielles, -
soit par les produits du creusement même qui s ' accumulent 
sur les bords. Si cette condition n'est pas réalisée, la percée· 
ne peut s'effectuer suffisamment loin dans les terres jusqu'en. 
un point où existe un débit d'amont suffisant pour assurer l â(­
viabilité de la nouvelle- voie d'eau. 

Nous estimons donc que la marée ne put déborder beaucoup 
Je long des rives de l'estuaire en creusement, et qu'elle pénétra 
dans la lagune par un ancien bras néolithique se trouvant à,. 
l'emplacement de l'Escaut occidental actuel; elle dut donc faire 
le tour des îles actuelles de Beveland. · 

Cette situation est d'ailleurs celle qui se trouvait encore­
réalisée ve~·s le xe siècle, puisque à cette époque, comme le­
signale G. Van der Eist, dans le Messager des sciences histo­
riques de Belgiqite («Esquisses historiques du cours et des em-­
bouchures de l'Escaut)>), Walcheren et la digue de V\~olfaart,, 
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cette dernière située entre l'île de N oord-Beveland et celle de 
Sud-Beveland, étaient considérées comme les remparts de la 
Zélande. Il n'y avait donc très probablement pas d'issues de 

ce côté. · 
La lagune fonmait donc un immense réservoir intercalé sur le 

fleuve à plus de cinquante kilomètres de son embouchure; ce 
réservoir recevait, à son extrémité Nord-Est vers Bath, le débit 
de flot chargé de sels marins, réactifs indispensables à la for­
~nation de l'argile en question et, :1 son extrémit é Sud-Est vers 
Burght, s'amenait le débit d'eau douce du H~~1lt-Escaut, chargé 
<les niatériaux aptes à former la base de ce sédiment. 

Le niveau de ce réservoir devait nécessairement osciller assez 
bien d 'après l'intensité des marées et des crues, mais sa gran­
deur était telle que l'amplitude journalière devait être minime; 
c'est ce qui explique la grande régularité de cette argile, régu­
larité qui est incompatible avec une forte amplitude de 
marée. Dans les cours d'eau sillonnant ce réservoir, l 'amplitude 
était évidemment plus forte et augmentait au fur et à mesure 
que l 'on approchait de l'Escaut en aval d'Anvers. 

Ainsi que nous l'avons déjà exposé, l'amplitude de la ma,rée à 
cette époque, au droit de l'embouchure devait êtr e d'environ 
2m.50 ; l' on peut se demander également quel pouvait être le 
niYeau de l'eau clans le réservoir. 

Si nous admettons, par exemple, que le nivea u moyen de la 
mer était de ( + 2.33) à l'embouchure, corresponda nt au repère 
utilisé en Hollande, et si nous tenpns compte de ce que l'argile 
des polders au Nord d'Anvers, sur le bord oriental de la lagune, 
8'étend acbuellement jusqu'à la cote ( + 3.50) environ, qui doit 
être celle des plus hautes eaux du réservoir, nous voyons qu'en 
adoptant par exemple une oscillation maximum de· 1 mètre 
!lans celui-ci, on arrive à une cote moyenne de ( +3,00). Il faut 
éddemment ajouter à cette cote le tassement du sol en cet 
endroit depuis l'époque de l'argile des polders jusqu'à nos 
jours; ce tassement est inconnu, mais a certainement une valeur 
positive ; l'on arrive ainsi à une cote supérieure à ( + 3.00) qui 
Hemble parfaitement admissible . au point de vue hydraulique 
pour assurer l'évacuation des eaux vers la mH. 

Le réservoir ainsi conditionné constituait un laboratoire idéal 
pour la for mation de l'argile des polders, qui exige une eau 
<rnmât re et tranquille; cette argile s'est donc rapidement for~ 
mée, d' autant plus abondante que l'eau était plus profonde; 
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l'épaisseur doit donc augmenter vers la côte. Aux environs 
d'Anvers, l'eau devait être peu salée, surtout au début de, la 
période et même douce à beaucoup de moments, ce 'qui explique 
le peu d'épaisseur de l'argile en cet endroit. 

L'immense réservoir s'est ainsi colmaté et, au bout d'un 
temps qu'il est impossible de préciser, mais qui peut avoir 
atteint plusieurs siècles, les parties les plus élevées ont corn-

. mencé à émerger pendant l'été, pour ensuite devenir terre ferme 
d 'une façon définitive. Les terres ainsi slll'gies des eaux deman­
dèrent des occupants; des Saxons y furent trfmsplantés, de's 
Frisons peut-être s'y étâblirent. T..1es terrains définitivement :1 
l'abri des eaux furent cultivés; ils résistaient admirablement 
aux produits les plus épuisants, <\ l'encontre du limon :fluvia­
tile de l ' amont qui fut trouvé convenir plutôt aux pâitluages; 
les parties encore sujettes aux inondations passagères se cou­
vrirent de végétations sauvages où l'élevage des moutons put 
se pratiquer sur une grande échelle. En un mot, des terres 
merveilleusement i'iches étaient surgies naturellement des eaux. 

Ce sont ces terres qui constituèrent plus tard la plupart des 
polders, qui ne sont donc pas conquis sur la mer par un travail 
gigantesque des habitants, contrairement à ce qui est avancé 
généralement <), cet égard. 

Il n'est à ce moment pas encore_ question ni d ' endiguement, 
ni de polders; tout cela ne devait venir que plus tarff, quand la 
nécessité s'en fit sentir. La notion des écluses, ouvrages indis-. 
pensables à ces organisations, n'était d'ailleurs pas encore con­
nue à cette époque. 

Des îles surgirent ainsi dans la lagune, au Nord, Walcheren, 
Beveland, etc.; dans la partie méridionale, l'argile se souda à 
la terre ferme; l'enceinte des dunes continuait à être continue '\ 
tout autour de ces formations, séparées par les dernières eaux 
de la lagune argileuse, qui occupaient sans aucun doute les 
emplacements des bra.s néolithiques. 

'Quand certains auteurs disent que ·walcheren était déjà mèn­
tionnée comme île en 788, ou même en (:)93 et en 673, et que le 
Hont est cité dans les «Capitulaires >> de Charlemagne, l'on peut 
évidemment l'admettre, mais avec la restriction que cette île 
n'était pas baignée par la mer mais par les eaux de la lagune, 
et que le Hont se jetait dans l'Escaut oriental vers Bath et non 
dans la mer à Flessingue. 

Quand le chroniqueur Smallegange dit que la Zélande était 
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, ·.~ endiguée en 850, l'on ne doit pas en conclure que les eaux 
deJ..:L • d' . ' t t l ~l d t . t , . la mer entouraient e3a ou es es i es e ce te con ree, mais 
de · t 't' '1 ' t · d ·t . ue des digues ava1en e ·e e evees en cer a1ns en r01 s, 
ln en q ' · 11 t · · t ~ h .. t our remplacer des dunes defa1 an .es, s01 ponr empec er 
l'~:iv;sion des marées extraordinaire.s, l'amplitude de la marée 
('ontinuait en effet à croître dans l'Escaut oriental au fur et 
.' nesure du creusement de ce fü~uve. 
'
1 ~11 ne doit pas perdre de vue en effet que la stabilité du 

réo'inie de l 'Escaut pendant cette période fut rompue le jour où 
le ~'éservofr régulateur du niveau de la marée da~s le :fleuve ne 
fut plus apte à jouer ce rôle, à cause de l ' avancement du colma-

tage. . . . 
rne nouvelle période de creusement mtervmt, l'amplitude de 

la marée augmenta, la salure alla en croissant dans le fleuve et 
une nouvelle partie de l'argile inférieure des polders se déposa 
dans le cours d'ea,u à proximité d'Anvers et probablement plus 

en amont. 
Il n'est pas impossible que le changement de lit en face d' An-

yers soit contemporain de cette ultime période de la première 
inrnsion de la marée, de même que la· rectification des méandres 
du couloir de Burght. 

Quelqùes indications historiques eommencent à se faire jour 
au rxe siède; des inondations sont signa.lées, notamment celle 
de 820 qui fut terrible. Certains auteurs en concluent que les 
pndiguements furent eommencés à cette époque; en ·ce qui nous 
eoncerne, nous en déduisons que certainement à cette date, des 
trnes étaient déjà émergées; il semble d'ailleurs établi que les 
~Torm:mds occupèrent certaines îles de la Zélande entre 833 
et 850, preuve de leur existence. 

Toute cette époque constitue d'ailleurs une ère de trouble 
où les éléments déchaînés rayagent la côte et y produisent 
(lrs modifications profondes. M. C. Van der Elst, dans 
son mémoire déjà cité, signale qu'un ouragan terrible avec 
ttemblement de terre ravagea la côte de la mer du Nord, 
in·obablement en 740; il n'est pas impossible que le tassement 
<ln sol s'accentua de nouveau à cette époque et provoqua le 
dédenchement des modifications profondes qui allaient survenir 
et houleverse,r la côte ainsi que le fleuve. 

Pendant ce temps, la ligne encore continue des dunes ne 
cesse de s'avancer vers l'intérieur, et il est certain qu'à un 
moment donné, l'île lagunaire de Walcheren se souda à la 
côte du côté du Nord-Ouest. 
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Cette situation toutefois ne perd~ra pas longtemps, par suite 
de la rup~ure qui se produisit dans les dunes plus au Sud et _qui 
donna naissance au Zwyn. · 

Jusqu'à ce· moment, toutes les eaux arrivant dans la lacrune 
devaient s'évacuer vers l'Escaut oriental. Cette évacuation d:vait 
se faire par un émissaire débouchant probablement à Bath et 
parcourant toute la lagune. Il suivait app1·oximativement la 
ligne Furnes-Bruges-l'Ecluse-Flessingue-Bath et portait appa. 
re~ment, entre ces deux dernières localités, les noms de Kille, 
Tiiepenhee et Hont. Vers la côte, le: chemin était barré par ·la 
ligne . des dunes encore contrnue ; vers le Nord, pa.r des digues 
naturelles ou artificielles bordant les îles de Beveland et ne 
présentant très probablement pas encore d'ouvertures; vers le 
Sud, divers bras se détachaient clans la direction de Gand 
d'Axel et de Hulst notamment, et assuraient ainsi l'évacuatior~ 
de toutes les eaux qui a.rrivaient _dans ce bassin; l'un de ces 
bras communiquait même, semble-t-il, avec l'Escaut à Calloo. 

Peu de ruisseaux de terres hautes se déversaient dans cette 
dépression; le plus important parmi enx était l'Yperlée qui 
jusqu'au XIII" siècle semble avoir porté le nom de Yser; le 
cours d'eau actuel de ce- nom n'existait pas encore. 

Tous ces bras et cours d'eau, très peu profonds, restés de la, 
lagune argileuse, avaient en certains endroits encore une assez 
grande largeur et la marée venant de· Bath ,ne se propageait 
probablement pas au delà de Flessingue. 

Telle était la situation de la plaine argileuse émergée de ,la-

lagune. 
Si nous examinons nuüntenant la carte géologique de la Bel­

gique, nous voyons qu'en divers endroits le 101w de la côte 0 , • 

l'argile supérieure des polders vient se superposer à, la coucl~e 
inférieure, formant des zones dont la forme est telle· qu'il est · 
certain qu'il s'agit d'invasions marines et de ruptures passa­
gères des dunes. C'est un accident analogue, arrivé au Nord de 
notre côte, qui doit avoir donné naissance au Zwyn, mais ·dans 
des con?-itions tout à, fait particulières que nous allons décrire 
plus loin. 

V. - Le tracé définitif de l'Escaut en aval du Rupel. 

Avant d'exposer les phénomènes qui allaient· transformer la 
côte, il convient de dire un mot du tracé de l'Escaut à cette 
époque. 
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En amont de l'embouchure du Rupel, à part peut-être quelques 
coupures de boucles dues' à des crues extraordinaires, le fleuve 
et ses affluents suivent les cours d'eau néolithiques, revêtus de 
leur. manteau de limon iiuviatile. 
Dans le couloir de l'argile de Boom, zone limite du renverse­

ment des courants par marée ordinaire, mais que le flot des 
marées extraordinaires devait largement dépasser, il est à pré­
sumer que le fleuve avait déjà rectifié son tracé et ne suivait 
plus les méandres néolithiques, dont le tracé probable est figmé 
à la planche I, figure 2. 

Devant Anvers, la situation a déjà été précisée plus haut. En 
aval, l'action de la marée a certamement dû agir avec beaucoup 
de violence, le lit néolithique aura, sans aucun doute, été com­
plètement nettoyé, rectifié, élargi et approfondi. C'est t~ cette 
époque que l'influence . des concrétions quaternaires signalées 
précédemment doit s'être -fait particulièrement senÜe sur le 
tracé du fleuœ, et . lui avoir donné cette. forme sinussoïdale 
presque régulière qui tenta plus d'un ingénieur désil'eux d'en­
fermer ce tracé dans une formule. 

Celle-ci, quelque exacte qu'elle puisse être dans son applica· 
tion au tracé du fleuve, . ne peut, en aucune: façon, être l'expres-
·ion d'une loi qui lie ce dernier. Une telle formule ne pourrait 
se concevoir que si le terrain était homogène, les circonstances 
d'amont et d'aval ainsi que le niveau du sol invariables, et le 
fieuve arrivé dans une situation d'équilibre. Rien de tout cela 
n'est réalisé; c'·est la nature du sol qui a fixé le tracé de l'Es­
<:aut, et il n'est pas possible de tenir compte dans une formule 
du manque d'homogénéité du terrain. . 

Il ne nous est évidemment pas possible de préciser jusqu'à 
quel point la première invasion de la marée façonna le lit du 
fleuve en aval d'Anvers; les concrétions quaternaires durent 
1·é ister énergiquement aux érosions et ne cédèrent probable­
ment que dans l·es coudes; les restes nombreux et étendus de ces 
formations qui subsistent encore de nos jours après la deuxième 
üwa.sion de la marée en témoignent surabondamment. En ré­
. t~~é, le creusement du fleuve en aval d'Anvers comporta deux 
per10des de grande activité, celle correspondante à la formation 
de ~'Escaut.oriental et celle· contemporaine de la fin de la lagune 
arg1leus~; il semble donc que pendant plusieurs siècles cette 
lagune joua le rôle de réservoir régulateur de la marée. 
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VI. - L'île quaternaire au droit de l'embouchure 
de l'Escaut Occidental. 

Ainsi que nous l'avons déjà signalé, l'on trouve fréquemment 
dans la tourbe, en Zélande, des. troncs d'arbres encme debouts · 
enracinés dans le sous-sol inférieur, marquant l'emplacement 
d'une île boisée quaternaire, envahie partiellement ou totalement 
par les eaux à l'époque néolithique. Une telle île devait exister­
dans l'angle rentrant formé par les côtes belge et zélandaise 
en face de la future embouchure cle l'Escaut occidental · e~ 
se prolonger jusque sur le sfil-__ferme actuel, à proximité' du 
village de Knocke. 

Les preuves abondent en faveur de cette thèse. 
Outre le~. légendes et l'histoire qui font mention des îles de 

Schooneveld et de Scarpllo1;1.t qui auraient été englouties par la­
mer du Nord, les faits suivants constituent, suivant nous, des. 
preuves certaines de l'existence de cette île ou de ces îles. 

Les cartes hydrographiques mentionnent en différents endroits 
de cette zone, des fonds durs à des cotes peu profondes· ces 
formations ne peuvent provenir que cle concrétions formées 'dans 
les couches tertiaires ou quaternaires de terrains érrÏerO'és d"-. o , e 
trmtes par les courants à une époque plus récente. 

Dans la plus grande partie du massif dunier de Knocke et 
jus'que loin dans les terres sous l'argile des polders, il n'y a: 
pas de tourbe; or, les ruptures qui ont donné lieu à la fÔrmation 
du Zwyn primitif, ainsi que de sa seconde embouchure. à la côte 
entre Cadzand et Knocke (voir plan I, fig. 1), ne peuvent avoi;. · 
enlevé la tourbe sur une telle étendue; cette couche est eii. effet 
trop résistan~e par elle-même et ~rnrait été protégée d'ailleur~ 
en cet endroit par une forte épaisse.ur d'argile inférieure des 
polders. Heyst marque incontestablement la limite de la rupture 
des dunes contemporaine de la formation du Zwyn primitif et, lt 

vers .Kn~cke, la tendance à l'affouillement lors de cette rupture~ 
devait etre encore peu considérable; la tourbe si ,elle avait 
existé, aurait par conséquent dû résister en cet e~1droit. 

L'amas de sables danS' le massif dunier de Knoclrn est tel qu'il 
ne peut avoir été uniquement le résultat de la destruction et de­
l' étalement d'une ligne de dunes; il doit provenir <rune. îJ2 
sablonneuse ayant fait corps avec la côte, au moment où elle fut­
ra~ée par les flots. 
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Les blocs de tourbe que les fortes marées arrachent de nos 
jours à l'estran sous-marin et qu'elles déposent par marée haute 
sur l'rntran supérieur, sont traversés quelquefois par des troncs 
d'arbres verticaux; celui qui fut jeté par la haute marée d ' avril 
1912 sur l'estran à Knocke, était traversé par un tronc de piu 

üe orn.30 de diamètre. 
L'estran situé au pied de la digue cle mer de Heyst est forte-

ment dénudé depuis quelques années et des galets tourbeux 
r:;urmontés de sable argileux gris foncé, presqne entièrement 
délavé, s'y montrnnt en divers endroits. 11 s'agit de blocs arra­
diés en mer à l'estran sous-marin, et qui furent déposés, et plus 
tard ensevelis, sur le bord extrême de la brèche produite dans 
les dunes par l'ilwasion marine contemporaine de la formation 
du Zwyn primitif; la cote à laquelle certains de ces blocs se 
trouvent ( +3.00 environ), exclut pour le surplus, toute idée 
de formation sur place. Sur l'un de ces galets, nous avons 
rel'neilli en 1923, incrustés dans la surface du ùloc de tourbe, 
et sur quelques mètres carrés de superficie seulement, les objets 

·ui\rants: 
Des débris de poterie bleuâtre à grosses côtes; 
Un outil très usagé en corne ; 
l)iyers ossements dont une mâchoire d'animal genre bouquetin 

ou t:llarnois, et deux cornes de très jeunes cerfs non encore rami-

1iées; 
I.fo~ers objets en métal, d'origine douteuse·. 
Il s'agit ùes restes d'une occupaqon lacustre, ùéolithique ou 

protohistorique; car cette tourbe, bien qu'apparemment néoli­
thique, peut parfaitement s'Atre formée à une époque plus 
i·{·C'ente, à condition qu'elle u'ait jamais émergé, ce qui .est 
p1·olmhle pour un site lacustre, eertainement établi dans un 
ernhoit où la, profondeur d'eau était suffisamment grande pour 
ne pas avoir à redouter une mise à sec. 

<~uoi qu'il en soit, il est certain que les animaux dont les 
1·e:-;tes ont été recueillis, appartiennent à · des genres qui ne 
JI nvent vivre sur une étroite , ligne de dunes séparant la mer 
•l'une lagune et que des étendues de terre ferme considérables 
(•taient nécessaires à leur libre développement. 

X ous som:rpes donc fondés à dire que des terres quaternaires 
t néolithiques ont existé en c~et endroit et qu'elles furent inc01~­

po1·ées à un certain moment dans la ligne des dunes. Celle-ci, 
aÜL'i que nous l'avons déjà expm;é précédemment, progressa 
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plus rapidement en cet endroit qu\\ côté; un golfe se creusa et 
finalement; la rupture eut lieu, donnant naissance au Zwyn 
primitif. 

Le phénomène. doit évidemment être combiné avec l'affaisse­
ment du sol dont une recrudescence locale fut l'événement qni 
détermina probablement la rupture. 

/ 
Vil - Le Zwyn. 

Il ne nous est pas possible de préciser la date de la naissance 
de celui-ci. Ce qui el?t certain, c'est que Damme fut créé en 
1180 comme succédané pollr Bruges, aprt'>s qu'en 1177, une digue 
dénommée Yzendijk eut été établie de cet endroit par Biervliet 
rnrs Saeftingen (Planche I, figure 1) ; toute la partie Ouest de 
l'ancienne lagune argileuse avait probablement cessé d'évacu.er 
ses eaux à cette da,te vers le Zwyn; celles-ci se dirigeaient doré­
navant vers Nieuport, dont la création semble .remonter à 1103, 
de même que l'ouverture du canal parallèle à l 'Yperlée. 

L'Yser actuel était donc né et il semble bien qu'il s'agisse d'un 
cas tombant sous l'application de la loi déjà énoncée du dépla­
eement des embouchures des fleuves; une importante , rupture des 
dunes a eu lieu en f'.ffet au Sud de Nieuport et a donné naissance 
à l'argile supérieure des polders mentionnée en cet endroit sur 
la carte géologique. · 

L'étymologie de Nieuport est discuta.ble; l'on pou.rrait notam­
. meut examiner s'il ne faut pas prendre le nom flamand de- la 
ville et envisager la signification de « nouvell~ porte))' p_orte 
d'eau s' entend, et non celle de «nouveau port>>. 

En résumé, ver.s la fin du XIP siècle, la partie Ouest de la 
grande voie d'évacuation de la lagune argileuse vers l'E~caut 
oriental à Bath avait cessé d'·exister, l'Yser se jetait à la mer, 
barré, à Nieuport, par des portes, et le Zwyn, barré à Damme, 
se dirigeait vers le Nord par un tracé que nous allons . tâcher" 
d'établir. 

La petite ville de l'Écluse, qui fut un port de mer _import~nt 
de 1100 à 1500, se trouve à l'endroit où le deuxième estuaire 
du Zwyn vint rejoindre le premier cours, comme nous le mon­
trerons plus loin. 
· Cette localité était connue avant 1200, sous le nom de Lam­
mensvliet, et il n'y a pas de doute, semble-t-il, que ce fut l'éta­
blissement d'écluses en cet endroit, qui donna lieu au change· 
ment de nom. 

J_ia situation du Zwyn, en 1252, est assez clairement définie 
_ptH' le règlement de navigation et de tonlieu édicté par la 
comtesse de Flandre, Marguerite de Constantinople, et son fils 
Guy de Dampierre, et dont voici les termes: «Les pêcheurs 
fixés :1 l'embouchure du Zwyn, à chaque importation, payent 
,), I' Écluse un gros de Flandre, quelle que soit la quantité de 
_poisson capturé. Ce sont les pêe~1enrs de Reygersvliet,. Nieuwer­
sluis, Knocke, Cadzand et Coxyde ''· 

Reygersvliet n'existe plus; il semble s'être trouvé à l'empla­
cement de l'ancien fort Isabelle, à la pointe extrême vers les 
terres du polder du Hazegras à Knocke; Niemversluis, Knocke 
et Cadzand existent encore le long de la côte actuelle ; Coxyde 
également disparu, se trouvait au Nord-Est de l' Écluse sur le 
Zwyn pdmitif. · 

On serait tenté au premier abord de conclure du texte précité 
que l'estuaire du Z·wyn s'étendait de Knocke à Nieuw·ersluis. 
<·ette dernière localité se trouvant presque en face de Flessingue, 
et que· Cadzand formait une île entre deux embouchures du 
Zwyn. E n i·éalité, il est beaucoup plus probable que deux bras 
du Zwyn primitif s'avançaient dans les terres jusqu' à Reygers­
diet et Knocke d'un côté, Cadzand de l'autre, et que ce dernier 
bras ne i:;e perça qu'au bout de plusieurs siècles pour former la 
deuxième embouchure du Zwyn. 

Il semble donc que le bras primitif du jZwyn se dirigeait de 
1'.Ic~cluse vers le Nord-Est pour passer entre Cadzand et Nieu­
"·ersluis . Au delà le tracé devait s'infléchir vers l'Ouest pour 
pa.sser entre les débris de l'ancienn~ île quaternaire; les passes 
actuelles dans cette région devant évidemment correspondre 
a, <les dépressions anciennes, nous avons le choix, pour le tracé 
de l'ancien Zwyn, entre la passe actuelle des "\Vielingen, le 
~ 'pleet, le Deurloo et la passe dite Oostgat(Planche I, fig·ure 1). 
Le tracé par les \Vielingen et par le Spleet ne nous semble 
guère admissible, étant donné que dans cette hypothèse, le ùeu­
.-ü"me bras du Zwyn anrait dû percer tout d'abord; il ne reste 
•ionc comme tracé probable pour · l'esttrnire primitif du Zwyn 
•1ue le Deurloo ou l'Oostgat. 
. Il est nécessaire de sjgnaler à ce propos, que dans les condi­

tions décrites ci-dessus, ce que Fon appelait les << ·wielingen >> ne 
pouvait pas 'se trouver à l'empla,cement de la passe actuelle d~ 
<·e nom, mais devait exister vraisemblablement dans la région 
le Nienwersluis; nous sommes amenés Mnsi à dire quel1queg 
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mots des légendes ou des traditions qui entourent ce mot et de, 
rechercher en même temps ce que peut être devenue la partie 
aval de la voie d'évacuation de la lagune argileuse, de Fles­
singue à Bath. 
~ VIII. - Les Wielin gen. 

L'étymologie qui fait dériver _ce terme du mot flamand wiel 
(roue) et qui laisse sous-entendre qu'il s'agit des trî!vaux hy­
drauliques qu'aurait fait exécuter l'empereur Othon pr ou son 
fils Othon II au xe siècle, doit être fausse; il s'agit sans doute, 
de même 'que pour Saeftingen, d'une localité disparue de la 
série de celles en (( ingen )) de beaucoup antérieure au X0 siècle. 
Voici maintenant les diverses légendes ou traditions : 

«En 980, l'empereur Othon creusa à travers les dunes entre 
la Flandre et la Zélande, ce que l'on nomme les ·vvielingen et. 
ce qui avait nom « fossé d'Othon >>. 

>> Le fossé d'Othon s'étendait de Gand jusqu'ù, la mer entre 
le royaume des Francs et l' Austrasie. 

)) Othon pr fit le fossé en 936, 941, 946 ou 949; il mourut eu 
973 et son fils Othm1 II fit les tracvaux hydrauliques à son em-

bouchure. 
>> Vers l'an 938, les dunes de Flandre et celles de ~'alcheren 

se séparèrent complètement par suite d'une grande inondation, 
et c'est depuis que le Hont a commencé à s'approfoudir. >> · 

L'histoire, d'un autre côté, nons apprend ce qui suit _ 
L'empereur Othon pr surnommé le Grand) pm;sédait toute 

la Belgique, à l'exception de la Flanclre, qui dépendait du Ro~ 
de France; celle-ci ne comprenait ni les îles de la Zélande, 111 

le pays de. \Va.es. Othon pr s'empara en 942 du châte~u fort des· 
Comtes de Flandre, à Gand, dans le but de retenir sous son 
autorité les deux contrées précitées. (V. plus loin fig. 2) Le 
château fut ensuite donné ou restitué en 1007 a.u Comte de 
Flandre avec le pays de Waes et les îles de la Zélande. 

On comprend mal, à première vue, com1nenf une pareille for­
teresse bâtie sur un affluent de la rive gauche de la. Lys, la 
Liève, à proximité de l'embouchure de celle-ci et de la I..1ys~ . ait 
pu contribuer au but cité plus haut. rroutefois, une commumc~~ 
tion directe entre la Liève et la côte de la Zélande pourrah 
justifier aisément un pareil rôle. . 

En effet, dans l'hypothèse de l'existence de cette v01e d~ com-
munication, il est facile d'admettre que la forteresse, qm corn-
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mandait également le chemin de terre vers la Zélande, avait 
pour but de forcer les transports venant de la mer, à, destination 
de la Lys et du Haut-Escaut, à utiliser la voie dé l'Escaut orien­
tal, domaine incontesté de !'Empereur d' Austrasie, ou mieux 
de ne pas leur permettre d'échapper aux péages établis au profit 
de celui-ci. Or, la construction même du châtèau élevé en 867 
ou 868 par Baudouin Bras-de-Fer, contre les Normands, implique 
l'existence de cette voie de communication tout au moins entre 
la Liève et le cours d'eau lagunaire déjà décrit qui débouchait 
::.'\, Bath dans l'Escaut oriental; car les Normands, grâce à cette 
jonction probablement artificielle, pouvaient en suivant Ie par­
cours Bath, Flessingue et l' Écluse, arriver dans la I..1ü~ve et se 
glisseé dans la Lys en amont de Gand, tout en évitant les châ­
teaux forts existant le long de l'Escaut, d'Anvers ;;'t, GanJ. 

Il suffit donc finalement, pour rendre vraisembhl)lè 1e m•>tif 
donné pour justifier l'annexion à l'Empire du diàtean des 
Comtes de Flandres, d'admettre qu'avant 942, une commnn;C'.1-
tion se créa entre le cours d'eau lagunaire et la mer du Nord. 

Cette issue ne fut-elle que passagère, et l'empereur Othon, 
voyant tout le bénéfice qu'il pournit retirer d'une semblable 
transformation, se décida-t-il à la rendre définitive en l'a.îs~rnt 
pratiquer une issue artificielle, la chose est naisern b1able et 
;emlJ1e même pouvoir être affirmée avec beaucoup ile el·.ances 
de succès .. 

Certains auteurs indiquent la passe actuelle de l'Oostgat le 
long de la côte de Zélande, comme étant l'emplacement du fossé 
d'Othon; il n'y a là rien d'impossible. Nous estimons en effet 
que l'endroit le plus probable pour la premièr·e rupture à la 
côte est le Deurloo, et, si réellement cette région formait la 
limite entre la Flandre et l'Empil'e; il est tout naturel que 
l'Empereur ait cherché à s'emparer de la nouvelle embouchure 
en la recreusant au besoin sur sou territoire, par exemple à 
l'emplacement de l'Oostgat. 

On peut conclure finalement de tout cela que les Wielino·en 
d 

. b 

crn1ent se trouver au fond du 'nouvel estuaire en creusement 
ù l'endroit où ce dernier rejoignait le cours d'eau lao'unaire dont 
il allait capter tout le cours amont pendant deux à ~rois siècles. 

Pourquoi cet estuaire se creusa-t-il en remontant le cours 
d'eau lagunaire vers le Sud, au lieu de le descendre vers l'Est 
dan. la direction de Bath ? Il n'est pas possible de résoudre 
tette question; l'hypothèse la plus simple est celle du barrage 
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' artificiel du cours d'eau lagunaire dans la direction de Bath 
et les partisans de la réalité complète des légendes peuvent voir 
dans ce barrage les travaux hydra-o.liques de l'Empereur 

Othon I~ de son fils. 
Une autre hypothèse, plus compliquée en apparence, mais 

techniquement beaucoup plus simple, et, somme toute, plus 
vraisemblable, consiste dans l'absence de tout barrage et dans 
la probabilité du fait que pendant un certain temps, dans la 
région des Wielingen, il a pu y avoir synchronisme dans les 
phénomènes des deux vagues-marées, l'une arrivée par l'estuaire 
du Zvi!yn primitif, l'autre amenée par l'intérieur des terres et 
ayant fait le tour des îles de Walcheren et de Beveland. 

Il y aurait donc lm une zone neutre en cet end1'oit, dénuée de 
courants; cette situation d'équilibre ne 'pouvait toutefois per­
durer longtemps, l'amplitude dei la marée devant croître au 
fond de l'estuaire du Zwyn au fur et à mesure que celui-ci se 
creusa. En tout cas, la formation de la deuxième embouchure 
du Zwyn et les modifications qui l'accompagnèrent durent 
.ensuite détruire définitivement cet état de choses, s'il a jamais 

existé. 

IX. - L'amplitude de la marée à la côte 
et la deuxième embouchure du Zwyn. 

· La limite de l'étalement des sables lors de l'invasion marine 
contemporaine de la formation du Zwyn primitif est formée 
par la ligne Heyst-Knocke-Oosthoek (fig. 1). 

Comme toujours, après une pa,reille catastrophe qui coïncide 
fatalement m;-ec des ma.rées extraordinaires, il survient ensuite . 
une période pendant laquelle la mer recule et de nou­
velles dunes se forment dans la zone d'étalement; ces dunes 
sont premièrement discontinues et se soudent ensuite le long 
de la mer pour reconstituer finalement une situation norma.le, ~ 
c'est-à-dire une ligne dunale continue ayant son pied vers la 
laisse de marée haute ordinaire. 

L'examen attentif du massif dunier précité montre· qu'après 
la première rupture·, la mer s'est retirée jusqu'à peu de distance 
en arrière de la côte actuelle, formant un estran particulière­
ment large suivi d'une zone sablonneuse dans laquelle les irrup­
tions des fortes marées durent se faire de plus en phis r·ares 
à mesure que les dunes s'y multiplièrent et prirent de la hau-

teur. 
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Les constatations ·que nous avons pu faire en 1923 lors des 
fouilles exécutées pour la construction de la nouvelle digue de 
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( +5.35) · la quantité de coquillages formant lit sur l'estran était 
telle que' le voisinage de la laisse de marée haute ordinaire ,était 
probable, d~te que nous pouvons affirmer qu'à l'époque qui 
a suivi la première invasion marine à la côte en cet ·endroit, 
l'amplitude de la marée était beaucoup plus forte que mainte­
nant· la laisse de M. H. O. actuelle ne dépasse guère, en effet, 

' la cote ( +4.00). . 
Que s'est-il passé à cette époque dans le régime des marées ? 

S'aO'it-il d'une augmentation générale mais passagère de l'am­
plit~de de la, marée, ou bien y a-t-il eu modification locale dans 
celle-ci par suite de l'envahissement de la terre ·ferme et de 
la formation d'un golfe à l'emplacement des îles submergées ? 
Nous inclinons pour cette dernière hypothèse et nous croyons en 
outre que la fortie amplitude qui a régné à cette époque a dû dimi-_ 
nuer assez brusquement par suite de l'ouver~ure de l'Escaut 
occidental, pour baisser ensuite graduellement au fur et à 
mesure que le flot s'engouffra davantage clans ce fleuve. 

Quoi qu'il en soit, un fait est certain, c'est que le creusement 
du Zwyn primitif s'est effectué sous l'influence d'une amplitude 
de marée bèaueoup plus forte que celle qui existe actuellement 
à la côte. 

Les lignes dunales qui se développèrent à l'arrière de· l'estran 
de grande largeur dont nous venons de signaler l'existence ~e 
furent pas continues dès l'abord, et durent laisser passer . à 
diverses reprises les eaux de la mer lors des fortes marées_; 
l'histoire signale d'ailleurs de nombreuses inondations dans 
cette régio;n aux XI°, XIP et XIII8 siècles. Celle de 1280 semble 
avoir provoqué la construction de ht digue dite du Comte Jean 
qui devait s'étendre, paraît-il, depuis Gravennes jusqu'ù, 
l'Ecluse. Il s'agit du Co:µite Jean de Namur qui reçut de .son 
père Guy de Dampierre, en 1282, divers schor.re~ ~ont. celm de 
Saeftingen et, en 1285, un polder situé à prox1mite qm porta le ~ 
nom de polder de Namur. . 

Déjà après l'inondation de 1177, sur l'autre rive ~u Zwyn, on 
avait construit l'Yzendijk et vers 1260, une autre digue encore, 
entre le Zwyn et l'embouchure de l'Escaut, dit-on . . 

Enfin il convient de signaler que la Comtesse de Flandre, 
MarO'ue~·ite de Constantinople, mère de Guy de Dampierre, fit 
cons~ruire vers 1260 la forteresse de· Saeftingen, à la limite de 
la Flandre et de la Zélande. 

Finalement, un événement capital semble s'être passé en 1288, 
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bien que certains auteurs le reportent à 1377 à l'occasion d'une 
a-rande inondation de la Flandre zélandaise: ce qui restait des 
~es q ua.temaires déjà mentionnées, Schooneveld et Scarphout, 
fut enseveli sous les flots; ceux-ci creusèrent le deuxième 
eEtuaire du Zwyn et engloutirent, paraît-il, les travaux hydrau­
liques de l'empereur . Othon. Ce dernier point, toutefois, ne 
semble pas avoir de base historiq ne sérieuse, et il est certain 
qu'à cette époque, dep;üs plu,s d'un siècle, comme nous le ve~­
rons plus loin, la maree entree p:u l'embouchure du Zwyn pri­
mitif avait commencé à se propager clans le bras lagunaire Fles­
singue-Bath qui devait devenir plus tard l'Escaut occidental. 

La disparition des îles en question fut très probablement 
accompagnée de la formation de la passe actuelle des Wielingen 
qui est la véritable porte de l 'Escaut occidental. 

La digue du Comte Jean est accolée au massif dunier entre 
Hevst et Knocke, preuve qu'elle ai servi à étayer celui-ci au 
mo~ent où la forte amplitude de la marée mit ce massif en 
péril. La digue y a disparu presque entièrement; elle y est 
devenue inutile depuis le rétablissement d'une situation si pas 
stable, tout au moins normale, constituée par une ligne de dunes 
c.ontinue avec tendance à régression vers l'intérieur des terres. 
Au delà de Knocke vers le Zwyn, divers tronçons de cette .digue 
·uùsistent encore; celui avoisinant la Kalfstraat à Knocke a 

,·ingt m~tres de- largeur à, sa base, à la cote ( +3.00), 2m.50 de 
Ü<lUteur, et il est composé de salJ]e blauc revêtu de Ûm.30 . de 
terre argileuse; sa largeur au sommet est de 3 ù 4 mètres. La, 
cote ( +5.50) du sommet de la digue est très élevée; l'on doit 
tenir compte en effet que cette digue était protégée par un 
formidable massif de dunes qui, même au deià, de Knocke, 
};'étendait à l'époque de la construction de la digue jusqu'au 
pied de celle-ci. 

Quand, en 1288, la mer rompit 131 côte en face de l'Écluse et 
forma la deuxième embouchure du Zwyn, elle s'étendit sur toute 
b partie basse du massif duni~r entre Knocke et l'Écluse jus­
qn'au pied de la digue du Comte Jean. Toutes ces terres sablon­
neuses furent ainsi transformées en schorres et successivement 
('nJiguées, le vieux polder Hazegras entre 1428 et 1547,le nou­
Yeau polder Hazegras en 1783, le Zoute en 1787, les polders 
(:Ournrts par la digue internationale en 1872, et maintenant il 
ne reste plus que le schorre au pied de cette dernière digu~, 
d' nue supel'fitie cFuwiron cent hectares, devant lequel la ligne 
t:Ontinue dunale s'élève et s'avance sans ce8se, de sorte que 
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d'ici à peu d'années, la brèche de 1288 sera 1:;ntièrement comblée 
En résumé, la digue du Comte .Jean, dans la partie où elle n~­

touche pluSàe-tuellement au massif dunier, semble avoir ' été· 
digue de mer depuis 1288 jusqu'à Fépoque de l'endiguement du. 
vieux polder Hazegras; comme toutefois l'amplitude de la ma~ 
rée devait déjà avoir diminué à cette époque et qu'il est possible­
d'ailleurs que cette partie: de digue ait été submergée et rem­
placée par une autre sise plus en arrière, il n ' est pas possible­
de tirer grand argument de la cote du sommet de la digue pour­
montrer la grande amplitude de la marée avant la formatiou 
du deuxième estuaire du Z wyn. 

Une autre indication vient corroborer toutefois d'une faÇon 
décisive la thèse émise plus haut; elle est tirée de l'existence· 
des pannes dans le massif dunier dl? Heyst-Knocke. Ces pannes­
sont des dépressions existant entre les dunes, dont le fond varie· · 
de la cote + 4.00 à + 5.00 et dans lesquelles la mer séjourna 
[temporairement ou périodiquement à, l'époque de la forte ampli­
tude de la marée. Dans le massif qui nous occupe, à l'époque­
envisagée, les marées ha.utes passèrent entre les dunes encore-­
discontinues, se glissèrent, pour ainsi dire, d ' une panne à, 

l ' autre, pour s'épendre dans la plaine ou s' arrêter contre la 
digue du Comte Jean. La principale des pannes de la régionr. 
dénommée Brabandsche panne, sise entre Knocke et Duinbergen, 
était alimentée notamment par un « couloir d'irruption n encore­
parfaitement visible, se trou-rant juste en face ùe la formidable· 
batterie de canons de marine que l'envahisseur de notre sol -
éleva pendant la Grande Guerre, à la limite suù de cette panne. 
Ce couloir d'irruption, à quelques dizaines de mètres de so11 
débouché dans la Brabandsche panne, s' enfte de façon à formEr une· 
petite panne.à la 1surface de laquelle nous ayons!fait les trouvailles1 
archéologiques décrites plus loin. Ces petites pannes sont 
presque toujours recouvertes de sable éolien; il ne faut toute­
fois pas gratter profondément le sol pour retrouver- la « terre­
de panne )>, résidu du séjour passager de la mer en cet Jndroit. 
Cette terre, dans la petite panne en question, se trouv:e à <Jécou­
vert vers le fond à la cote ( + 4.50), et se relève légèrement vers 
les bords pour se perdre sous les dunes. La terre de pannes dans 
ces couloirs d'irruption, s'élève au moins jusqu'à la cote ( +5.00) 
et tout le Brabandsche panne se trouve d'ailleurs sensiblement 
au même niveau, sauf dans la partie où s'est effectué le déblai 
à l'aide duquel on a probablement recouyert les remparts proté­
geant la batterie précitée. 
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Ces petites pannes, couvertes de sable, sont très fatiguantes à 
+1·averser, aussi le promeneur les évite-t-il avec soin ; ~'est ainsi 

ue -~ restes archéologiques dont le fond de la petite panne 
~éterminee !>lus haut était littéralement jonché, ont pu échap­
per pendant . environ dix siècles aux passants et aux cher~heurs. 

A côté d'innombrables petite;;; concrétions gréseuses et forma­
tions de rivage, n9us avons relevé des débris roulés de poteries 
diYerses, d'àge antérieur à l'invasion marine qui engloutit les 
îles dont l'existence a déjà été démontrée. Tous ces débr is et ces 
concrétions ont été amenés là par les marées hautes de l'époque 
considérée, se glissant entre les dunes et proviennent donc de 
ces terres dont ils sont d'ailleurs les témoins irrécusables. 

:X ons en concluons qu'il s'est établi clans ces pannes des 
nappes. d ' eau alimentées par les marées hautes, nappes dont la 
cote devait atteindre ( + 5.00) et que par conséquent les marées 
hautes ordinaïres devaient dépasser ce même niveau . 

Quand ensuite l ' amplitude de marée diminua et que les pro­
dui ts de creusement du Hont alimentèrent les dépôts à la côte, 
le!:i dunes dans la région du Zwyn firent un bond ver s la mer et 
en '"'·evelir"ent l'estran contemporain de la grande amplitude de 
nrnrée. 

C'ela dura quelques siècles, le temps pour l'Escau t occidental 
<le se creuser, et ensuite la ligne dunale reprit son mouvement 
<le 1 ( gression ; elle n'a pas encore atteint, à Duiilbergen-Exten­
"· ions tout au moins, son point de départ que nous supposons 
êne en 1288. 

~Tons ~a isissons l'occasion de signaler que ce mouvement de 
r(·gn·:--::·Üon est en certains endroits et à certaines époques extrê-
1lll'mc>nt rapide. Ainsi, au Nord du Lekkerbek, la dernière villa 
de lêt l'ôte belge ·vers la Hollande, l'envahisseur ét ablit vers le 
• 0111m •t de la dune, un petit blockhau$ monolithe en béton armé. 
hn juillet 1923, cet édicule gisait sur l'estran, à 30 mètres du 
pied lle la dum~; il avait glissé du talus de celle-ci et, connue 
"a fol'm e rectangulaire ne lui permet pas de rouler et qu'il ôbliit 
fo1·temcut enfoncé dans l'estran, on peut en conclure que les 
dune: ont reculé de plus de 30 mètres dans l'espace de cinq à 
huit anaées. 

Il e:-;t <t remarquer que dans tout ceci, nous n'avons. pas tenu 
compte du 'tassement possible des terres depuis l' époque consi-
1léréc jm;qu'à nos jours; nous devrions donc augmenter toutes 
le · cotes terrestres de la quantité correspondante à ce tassement, 
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pour nous figurer la situation ancienne, ce qui renforce .encore 
les concluSiôns que nous avons émises. 

Il est toutefois probable que le tassement en cet endroit est 
devenu peu sensible depuis la dernière recrudescence corréspon­
dant à la submersion des îles, de sorte que les cotes envisagées · 
déjà très élevées, ne doivent pas être augmentées de bea.ucoup. ' 

L'on pourrait évidemment se demander s'il n'y a pas lieu 
d'envisager en cet endroit un relèvement l~cal du sol depuis 
l'époque considérée, de sorte qu'en réalité l'a1mplitude n'aurait 
pas été si forte que les cotes produites ne le font supposer. L'on 
pourrait même imaginer un relèvement préalable tel qu' il vienne 
annuler complètement le relèvement constaté dans les cotes de 
marée haute et anéantir la thèse que nous avons émise. Il est 
à remar·quer, en effet, que si nous avons montré le relèvement 
des cotes de marée haute, nous n'avons pu produire la preuve, . 
et pour cause, de l'abaissement de la marée ba'.sse. Un relève­
ment local, s'il était prouvé, serait donc réellement de nature à. 
écarter la thèse de la forte amplitude; l'hypothèse de ce mou­
vement contraire du sol, séduisante à première vue par sa sim­
plicité,ne résiste cependant pas à un examen approfondi et doit 
être rejetée. Un relèvement du soi à la côte, à Duinbergen, 
aurait notamment produit l'érosion de l'estran émergé, alors 
que c'est le phénomène de l'ensevelissement de cet estran que 
nous avons constaté; il n'est d'ailleurs guère possible d'admet­
tre un relèvement local alors 'que partout ailleurs le sol continue. 
à s'affaisser, ce que nous montrerons da.ns la suite. 

X - Le percement du Hont 
et la deuxième invasion de la marée. 

Le moment est venu de mettre en lumière une erreur capitale 
commise à un degré plus ou moins prononcé par la généralité 
des auteurs qui se sont occupés de la question, erreu:rl qui est 
d'ailleurs passée dans tous les esprits, admise par· le püblic, 
consacrée par les lois et les règlements. Il s'agit de l'origine 
des polders que l'on dit être gagnés sur le territoire de la mer, 
et qui ne sont en réalité, dans la plupart des cas, que des terres 
qui ont été préservées de l'inondation par des digues, lors de 
la deuxième invasion de la marée dans le fleuve. Ces terres, 
d'une fertilité sans pareille, étaient cultivées ou formaient des 
pâturages quand l'accroissement de l'amplituùe de la marée 
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dans l'Escaut vint menacer de destruction cette source immense 
de richesses pour la Flandre et la Zélande. 

C'est donc, comme le dit Kummer dans ses << Polders du Bas­
Escaut en Belgique))' A_nnales des Travaux pitblics de Belgique} 
1844, tome II, un but de conservation et non d'accroissement 
de territoire qui dut présider à la construction des digues. Cet 
auteur, tout en versant ailleurs dans l'erreur signalée ci-dessus, 
a donc parfaitement entrevu la vérité. 

Il est possible que certains de ces polders aient été recouverts 
pendant quelque temps par les eaux du fleuve, l'endiguement 
n'ayant pas été suffisamment rapide; d'autres, situés à la côte 
ou à proximité, ont été recouverts de l'argile supérieure des 
polders par les irruptions marines à travers les dunes; d'autres, 
enfin, se sont colmatés jusqu'à une cote assez élevée par l'argile 
ou le limon des inondations naturelles ou artificielles, déposés 
à l'abri des digues. 

Il faut classer dans une catégorie spéciale les polders résul­
tant de l'endiguement des schorres, qui sont réellement des 
terres gagnées sur les eaux ; le colrna tage dans ce cas ne s'est 
pas fait à .l'abri d'une digue, mais sur les bords du fleuve ou 
d'un bras de mer. Les sédiments déposés de c~tte façon pré­
. entent une teïle différence avec l'argile des polders qu'il ne 
peut y avoir de doutes sur la question de savoir si celle-ci s'est 
déposée dans d'autres conditions. 

Les terres de schorres endiguées sont à une cote approchant 
de la M. H. O. tandis que les polders non recouverts de dépôts 
postérieurs à l'argile dite « inférieure des polders )) se trouvent 
au moins à deux mètres plus bas, sauf sur le bord oriental de 
la lagune. 

Les considérations suivantes viennent encore appuyer la thèse 
fille nous défendons et q ni consiste à dire que presque toutes 
les terres argileuses étaient émergées avant l'envahissement de 
ht marée venue·par l'Escaut occidental. 

Quand, par une forte marée, 1 ~on se place sur le sommet 
d'une digue capitale de l'Escaut, à la cote ( +7.50) environ, et 
que l'on contemple d'un côté le .fleuve, à la cote ( +6.00), par 
exemple,. et de l'autre l'immensité de la plaine polùérienne, à 
ht cote ( +.2.00) environ, l'on se demande vainement, par quels 
moyens nos ancêtres auraient bien pu édifier ces digues, si au 
XIP siècle, à l'époque de la construction des premières digues 
<le polder, la marée avait été ce qu'elle est aujourd'hui et si 
le niveau du sol n'avait pas varié. 
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La vérité est, qu'à cette époque, le fleuve commençait seule­
ment à dé{wrder par marée haute extraordinaire, et que cer­
tains terrah1s, plus menacés que les autres par la marée mon­
tante, furent tout simplement abandonnès par leurs propriétaires, 
dont les moyens étaient, insuffisants pour procéder à l'enu1gue­
ment, et concédés, souvent à des abbayes, en vue de l'exécution 
de ces travaux d'art. 

Il est évident que si les polders étaient des terrains mûrs 
conqtlis sur les eaux, l'on ne pourrait expliquer la grande régu­
larité de l'a.rgile inférieure des polders, ni la cote en général 
si peu élevée de sa surface; l'on aurait pour le surplus endigué 
progressivement dans le sens transversal au fleuve alors qu'en 
généra.! les premièr'es digues ont été établies au bord des 
rivières; c'est contre ces digues du côté des cours d'eau, que 
les schorres se sont formés. 

La prem:e de l'envahissement progressif des eaux a été fournie 
ég~lement pa.r les digues des polders au Nord d'Anvers, coupées 
par les tr~vaux d'extension des installations maritimes de cette 
ville; ces digues ont presque toutes été exhaussées, à une 
époque qu'il n'est pas possible de préciser ; il en est ainsi pour 
la nouvelle digue d'Ettenhoven et pour la digue d'Eeckeren. 
Von sait d'ailleurs que les digues capitales actuelles de l'Escaut 
doivent encore être exhaussées ou Font été récemment, fait qui. 
peut être attribué d'ailleurs, tout au moins en partie, à la · 
persistance du phénomène d'accroissement de l'amplitude de· . 
la marée. ' 

Une autre erreur a pris naissance par suite de cette concep­
tion fausse de l'origine des polders et par le fait d'une situa~ 
tion spéciale déjà signalée au Nord d'Anvers, résultant de 
l'a.bsence presque complète, en certains endroits, de l'argile des 
polders et de la présence d'une forte couche d'argile formée 
par les inondations; elle réside dans la confusion de celle-ci ""' 
avec la, première. / 

Voki maintenant •quelques dates au sujet des prèmiers endi­
guements de polders, opérations qui nécessitaient évidemment 
la. connaissance des. écluses d'évacuation; celles-ci devaient 
être connues à l'époque, 1200 environ, où la localité Laip.mens­
vliet ou Lambinsvliet échangea son nom contre celui de l'Écluse. 

Il convient avant tout de signaler qu'au XIP siècle, les inon­
dations devinrent si terribles que les Flamands durent s'expa­
trier de tous côtés. 
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En 1124, il est question pour la première fois d'un polder, 

celui de Lillo. .. . . _. 
1197 on fit l'Ysend1Jk du Zwyn vers Saeftmgen. 

En ' · · ' B 1 t En 1199, une charte témoigne de l'ex~sü~nce d: d1~ues a 'lu s . 
En 1230, le polder de Battenbroeck eta1~ end1Jue; en 12~5, :e 

Id , de Lillo était inondé; en 1245, celm de Kiel est endigue; 
po ei · ld l t t en l260, l'existence des polders de Verrebroeck, Kie rec i e 

Calloo est mentionnée. 
19gr- Je·1n de Namur fait la digue accolée aux dunes et En ,i,,i o, (. . . A 

So,1s le nom de digue du Comte Jean; 11 reçoit la meme connue 1,, 

année le polder qui porte son nom. . 
En 1296, le polder de Ruysbroeck existe. . . . 
En 130~, il y a une bataille navale entre les Malm01s et le 

d de B rabant sur la vaste nappe d'eau existant entre Rupel­
uc . , . ' t 

de Hingene et Eyckevliet; les terrams de cette reg10n n on 
mon ' b·. '1 . t donc pas encore été endigués à cette date, ie~ q~ i s s01en· 
déjà recouverts d'une nappe d'eau. suf_fisamment epaisse et per-

. . 1iente pour v permettre la nav1gat10n. La cause en est pro-1na , v . , • 

bablement la cote du terrain, qui esr, très basse en cette reg1on, 
( + 1.00) environ, de telle façon qu'il es~ possibl~ ~ue ces 
terres n'aient pas émergé après le dépôt du llmon fluviatile con­
temporain de la première invasion de la marée. 

En 1331 le polder de Borgerweert est endigué dans l'intérêt, 
dit-on, du' port cl' Anvers, et les travaux _ter~i~é~ l'année sui­
vante· là encore, il est possible que l'argile mfeneure des pol­
ders, ~e tro~vant à une cote peu élevée, n'ait pas encore corn,­
plètement émergé à cette date ou 'ait été subnrnrgée à no_uv~au, 
ce qui explique le retard mis à l'endiguement, et le motif tout 
·pécial qu'on s'est donné la peine de signaler.. , . 

Les indications. historiques suivantes sont également a retemr 
pour caractériser le creusement progressif du Hont, la propa­
O'ation de la marée par ce nouvel estuaire, et l'abandon ou le 
~omblement de . l'Escaut oriental, confor.Illément à la loi déjà 
énoncée du déplacement des embouchures. 

En 1202, l~s charriots anversois vont déjà à, la foire annuelle 
de Paris. 

En 1318, les premières galéasses vénitiennes font leur appa­
rition à · AnveFs, arrivées encore, bien entendu, par l'Escaut 
oriental. ' 

Au XIVe siècle, le duc de Bourgogne nomme une commission 
pour rechercher les causes de l'ensablement du Zwyn. 
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Le port de Flessingue a été creusé en 1315 et il existait là. 
un « veer ')\, c'est-à-dire un pas.sage d'eau de peu de largeur. 

Le Hont 'est encore guéable en certains endroits vers 1400'; il 
résulte d'une sentence de la Cour de Malines, en 1504, que les 
karakes et galéasses commencent ::1 prendre le chemin du Hont; 
c'étaient les grands navires de l'époque. 

Avant l'inondation de -1324, la branche du Hont entr·e Wal­
cheren et Oostburg avait été fortement rétrécie par les digues 
élevées :;tu Nord de cette dernière localité, pour dessécher les 
alluvions, dit-on. 

Si les cartes anciemnes qui montrent ces endiguements sont 
plus ou moins exactes, il n'y a pas de. doute, à notre avis, qu'H 
ne s'agit pas de digues établies en ordre principal pour obtenir 
un accroissement de territoire, mais d'une véritable, tentative 
pour arrêter la propagation de la marée dans le Hont. Si cette 
opération avait réussi, le Zwyn aurait peut-être été sauvé et 
Anvers n'aurait probablement pas remplacé Bruge,s. 

Les inondations subséquentes élargirent à nouveau cette 
branche du Hont; on signale notamment celle de 1334, qui 
aurait englouti Sca.rphout, et celle• de novembre 1377 qui inondai 
tant <le villages, détacha Biervliet de la terre ferme, détruisit 
Saeftingen, et élargit les bouches de l'Escaut entre Walche.ren 
et Cadzand. 

On signale encore qu'en 1393, t Veergat et les Wielingeri 
s'agrandissent, mais on ne s~it évidemment pas à quels endroits 
ces dénominations s'appliquent exactement. 

Enfin, il est intéressant de• noter que les soldats espagnols 
traversèrent à gué, en 1575, l'Escaut oriental, ce qui fait sup­
poser qu'à cette époque, l'ensablement avait d~jà fait de grands 
progrès. 

En ce qui concerne l'issue de Gand vers la mer, l'on doit 
retenir que le·.s Gantois demandèrent en 1221 à la Comtesse Mar­
guerite de Constantinople le creusement de la L~ève ver.s le 
Zwyn, à Damme; il s.emble que, dès 1257, les_ transports de 
Gand vers la mer aient pu prendre cette direction. 

En 1470, l'envasement devient menaçant àu Zwyn; Charles_ 
le, Téméraire fait inonder sans résultat le polder du Zwartegat 
à l'embouchm;e primitive du Zwyn. . 

En 1486, cent cinquante navires étrangers entrent encore le 
même jour dans le bassin de Bruges; mais vers la fin du XV"" 
siècle les navires ne, peuvent plus aller au delà de l'Écluse. 
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En 1560, l'on construit le canal de Bruges yers Ostende. 
En 1562, ou en 1547, d'après certains, on fit le canal de Gand 

an Sas-de-Gand, prolongé en 1825 seulement jusqu'à Terneuzm1, 
et également en 1562, le canal de Bruxelles à Willebroeck. 

'En résumé, dès le XIP siècle, la marée entrée par 1e Zwyn 
commença à se propager dans le Hont, parcourant cet ancien 
émissaire de la lagune argileuse en sens inverse de celui de la 
uwrée de faible amplitude qui venait s'y éteindre, venant de 
l'Escaut oriental. A la fin du XIIP siècle, cette propagation 
<levint plus intense; en même temps commence le creusement 
O'énéral de l'Escaut occidental; celui-ci s'étendit jusqu'au XVP 
b 
:.;iècle environ. La propagation de la marée continue à progres-
~er lentement depuis lors, se caractérisant notamment par une 
augmentation sensible de l'amplitude· de la marée dans la région 
moyenne du fleuve maritime. 

Les phénomènes de creusement et d'augmentation de l'ampli­
tude de la marée, se sont fait sentir non .seulement dans le Hont, 

· mais dans l'Escaut jusqu'en amont de Gand et dans les affluents 
jusqu'en des points extrêmes qui durent se déplacer de plus en 
plus vers l'ai:iont là où des barrages ne vinrent pas arrêter 
l'inrnsion de la marée. 

· .\. l'embouchure, au contraire, l'amplitude de la marée dimi­
muüt au fnr et à mesure que le flot pouyait s'épancher à l'inté­
tiem· de la· lig1rn des côtes; ce changement, assez brusque au 
délrnt, dut s'atténuer avec la fin de la période de creusement 
pom· dE0venir insensible de nos jours. 

1 

Le~ considérations exposées dans · les paragraphes suivants 
ri 'llllent encore appuyer cette thèse. 

XI. - Le déplacement du confluant de la Durme. 

Loti-;que l'on consulte les cartes de l'Escaut, l'on voit, sur 
la 1·Ï\·e droite de ce fleuve, entre. rramise et l'embouchure de la 
Hnnne, un bras. abandonné du fleuve, qui ne communique plus 
an•(· <.:elui-ci que par de petites éclu.settes pour l'évacuation de,s 
eaux. 

(''est le Vieil Escaut qui baigne encore auj.ourd'hui le château 
tle Bomhen1, et au suje,t duquel l'histoire mentionne ce qui suit: 

La Durme 'se jetait anciennement dans l'Escaut à Tamise 
tr. plan I , fig. 2); à une date que l'on ne peut préciser, mais 

11ui eHt postérieure à 1240, une jonction sE< créa entre le lieu dit 



I 
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Briel sur l'Escaut et Thielrode sur la Durme, et ~e fleuve aban­
donna son ancien lit devant Bornhem pour celm de la. J?~rme 
entre Thielrode et ri'amise; la localité de ·weert passa amsi sur 

la rive droite du fleuve. 
Que le cours primitif du fleuve ait été r éellement celui désigné 

actuellement sous le nom de Vieil-Escaut, il ne peut y avoir 
de doutes 'à cet égard. Comment d'ailleurs expliquer sinon la 
construction du château de Bornhem, à une époque où tous les 
édifices de ee genre étaient de véritables forts d'arr~t; u,n tel 
chMeau n'a pu s'édifier que sur les bords du fleuve meme, a une 
époque où la jonction signalée plus haut n'exist~it ,pas ;n~ore. . 

Certa.ins auteurs, partisans d'ailleurs · des idees emises ci­
dessus ont cru dE·voir expliquer la différence de largeur entre 
le Vieil Escaut, en moyenne de 100 mètres, et celle .du fle.uye 
actuel, plus de 200 mètres, par le~nvasement qu'aurait .subi le 

bras abandonné. 
Il suffit de, se rendre sur les lieux et de jeter un coup 

d'œil sur le Vieil Escaut, pour voir q.ue m~l · em:asem~nt ne 
s'est produit, les rives sont nettes et bien decoupees," c est. la 
» ·, · n·e'olithique qui se présente là à, nos yeux, revetue s1m-nviere . . . . , · 1 · 
1 t d Son manteau de limon tluviatile; il est d ail eurs p emen e . . . . , 

évident qu'aucun envasement ne pouvait plus se prodmre apres 
l'abandon du bras ·et l'ére.ction des digues le long . de l'Escaut 

actueL l' 
La différence de largeur précitée mai~que donc, non ema· 

sement du vieux bras, mais au contrair:e, le creusemnt d•1 

nouveau par suite de l'invasion de la marée. . 
Une charte de mars 1240, déposée aux arclnves de ~aint­

Uavon, à Gand, donne des indications précieuses au suJet de 
la situation des lieux à cette époqtrn. D'après ce document, 
'Vautier · seigneur de Caudenborg, et Mathilde, son épouse, 
vendent 'aux moines de l'abbaye de Sairrt-Bavon, à Ga-nd, ~n~ 
terre, nommée le Grand et le petit \Veert, situ~e entre Tam:s~, 
Bornhem Hamme et Thielrode, et environnée de tous cotes 
par les e~ux de l'Escaut et de la Ourme, ainsi que ~eux g;rbe.s 
de la dîme prélevée sur cette terre, avec toutes les de~en­
dances de la dite terre, à l'exception cependant, de la peche 
en dehors de la digue, et de la haute justice en dedans com~rn 
en dehors de la· même digue. Pour la vente de cette teire, 
ceux de Saint-Bavon reconnaissent aux vendeurs une rente 

• . 1 d 1x Weert reste-ann uelle de 12 livres aussi longtemps que es ei.: • 
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;ront non endigués, de 20 livres après l'endiguement de l'un 
.{}'eux, de 40 livres après l'endiguement complet des deux. La 
·ente fut ratifiée la même année par le Comte de Flandre. 

En 1246, Hugues, châtelain de Gand et seigneur de Born­
hem (1), reconnaît n'avoir, du chef de sa seigneurerie de 
Bornhem, aucun droit, domaine ni avouerie sur la terre vendue. 

Voici ce que l'on peut conclure, à notre avis, de ces docu~ 
.ruents, en tenant compte également de ce que les deux Weert 
ont dépendu dans le temps de l'évêché de Tournai et non de 
<!elui de Cambrai, c'est-à-dire qu'ils se trouvaient ancienne­
ment sur la rive gauche de l'Escaut et de ce que certainement 
la jonction s'est faite suivant Thielrode-Briel et non suivant 
Tamise-Thielrode, puisque les Weert n'ont jamais fait partie 
de l'administration du pays de Waes. 

En 12-!0, les ·weert étaient déjà complètement entourés 
-d'eau, donc la jonction Thielrode-Briel était déjà en creuse­
ment; il y avait déjà quelque part une digue, probablement 

1e long de la Durme, mais l'endigll.ement avait été abandonné 
arnnt son achèvement; les Weert avaient déjà été cultivés ou 
-exploités, preuve que le limon avait émergé; la rente exigée 
en ca de non endiguement, représentant une fraction notable 
de celle prévue pour le cas d'endiguement complet on peut en 
déduire que la culture y était encore possible et que les terres 
u étaient certainement pas recouvertes d'eau à chaque marée 
haute. Il est probable que seules les marées .extraordinaires 
inondaient alors les terres; mais le danger devait être grand, 

ni que le clauses mêmes du marché prévoient la possibilité 
e l'in uccès de l'end.iguement. 

ou conèluons de la reconnaissance de 1246 que le déplace­
t du fleuve avait déjà eu lieu, le ·seigneur de Bornhem 

urnnt p1·étendre, dans ce cas, que les deux Weert devaient 
con idérés comme des terres d'apport ; la reconnaissance 

it ·inon, absolument superflue et inexplicable. 
ummer, dàns son mémoire déjà cité, 'Signale que l'endigue 

nt de· Weert n'eut lieu qu'en 1523 et que le déplacement 
u ffem·e · e produisit entre cette date et 1246; il ne donne 

le motif de cette de,rnière assertion. 
ou · tn-on._ montré aupa.ravant que le flot ne se propagea 

(t) Hugues était le frère aîné de Gérard dit «le Diable ll dont il sera question 
1>111 loin. 
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guère dans cette reg10n lors de la première invasion de la· 
marée, et que seule une oscillation périodique du niveau de 

f 1 
- S; 

eaux y ut probab e; l'eau ne pouvait donc y être saumâtr 
l' ·1 e, ~t , ~rg1 e des polders n~ pouvait s'y déposer alors. L'argile 

mferieure . des ~oldeirs qm est indiquée dans cette région par 
la carte geolog1que, ne peut donc qu'être contemporaine de 1 
deuxième invasion de la marée, et comme la carte semble n~ 
pas en indiquer le long du Vieil Escaut, mais plutôt le long dn 
bras actuel du fleuve, l'on peut en conclure égale.rnent que le 
déplacement du lit se fit rapidement, et en tout cas avant 
l'invasion du flot saumâtre qui seul, a pu provoquer la forma-­
tion de l'argile en question. 

En se . basant sur la loi déjà énoncée sur le déplacement des. 
confluents, sur le fait qu'au XIIP siècle le flot doit déjà s'être 
fait sentir dans cette région, et sur la situation du confluent' 
ancien de la Durme, l'on peut affirmer qrn} le changement de 
lit se fit au XIIP siècle. 

Les éléments de digue qui subsistent encore le long du Vieil 
Escaut doivent être antérieurs à ce changement, et l'endigue­
ment complet ne se fit probablement qu'après que les terres, 
eurent été envahies pendant un temps plus ou moins long par· 
la marée, au XVP siècle, d'après Kummer. 

Ainsi que nous l'avons signalé lors de la justification de lar 
loi sur le déplacement des confluents, les terres qui e.r1vironnent 
ces derniers sont plus basses que les autres et les endiguements 
devaieint y présenter des difficultés plus grandes; c'est ce qui 
explique le retard à l'endiguement que l'on constate en ces 
endroits, tels le Borgerweert, l'embouchure du Rupel €1t les: 
1Veert. · 

Xll.- Le tassement du sol du x111me siècle jusqu'à nos jours. 

Nous ne croyons pas nécessaire d'insister sur l'évidence du 
fait que les deux Weeœt n'étaient pas immergés dans la pre­
mière moitié du XIIP siècle. Le niveau de l'eau dans le Vieil 
Escaut devait être à, cette époque, par rapport aux terres, à 
peu près ce qu'il ;eist maintenant, c' est-à-Jire atteindre les 
points qui sont actuellement à la cote ( + 1.00) environ; nulle 
trace, en effet, de rive escarpée ou développée dans la partie 
où les digues sont absentes; c'est l'image de la Lys ou du 
Haut-Escaut actuels en amont de Gand, c'est une section de-
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la. rivi('>re néolithique conservée miraculeusement à travers l~s 
~iède , recouverte seulement de son manteau de limon fluvia-

tile. 
L'eau atteignait donc les points actuellement à la cot~ 

l + t.00) environ et s'écoulait à la mer par l'Escaut oriental, 

nrnnt le percement du Hont. 
... Ton avons vu qu'à cette époque,, l'amplitude moyenne de 

la nun·ée à l'embouchure atteignait probablement 2m.50 envi­
ron; il n'y a d'ailleurs aucun motif de supposer que le niveau 
moyen de la mer différait sensiblement de· la cote · ( + 2.'33) 
coi.'re~pondant au zéro du nivellement usité en Hollande. 

~i, d'autre part, nous admettons ce qui est, croyons-nous, 
indi~cutable, qu'il faut une pente superficielle entre la cote 
moJenne de l'eau dans le fleuve à l'endroit limite de la marée, 
et hl ('Ote moyenne à l'embouchure, nous en arriverons à, la 
coudnsion que le sol dans la région des Weert devait se trou-

. ver à une cote supérieure à ( + 2.33) et par conséquent s'est 
nfofü·(· <le plus de 1m.33 du XIIP siècle à nos jours. 

L'affaissement serait donc d'environ om.20 par siècle à l'en­
droit con idéré du fleuve; nous avons tout lieu de croire, en 
tf t, que ce tassement a été ~ontinu, car l'étude approfondie 

d 1·pp(•reH de nivellement dans la région d'Anvers nous a 
nn(· la conviction que le mouvement s'est -encore fait sentir 

l<' courant du siècle passé. 

. - Les effets de la propagation de la marée à Gand. 

insi <(lH1 nous l'avons déjà signalé au début de cette étude, 
mart'-P ·e propagea en amont de Gand jusque dans le Haut­

ut et ];1 Lys, au XIIP siècle. Ceitte influence se faisait 
·~ prohnl1lement sous forme d'une oscillation périodique 

ant le niYeau toujours montant de la marée, les construc­
d l'époque, en l'occurrence probablement les moines des 

i' 18'bblll.Vf•f.1,· de Saint-Pierre, de Saint-Bavon et de Baudeloo. 
nt l'Onger à remettre à l'abri des invasions périodique~ 
aux lei-; riches pâturages et les terrains de culture encer­

nt pre.'qu~ complètement la ville, en établissant des ouvrages 
rt harrant les vallées de la Lys et de l'Escaut. 

. 1 e. t p1·obable-, en effet, que ces abbayes étaient proprié­
ire. de la majeure partie ·des terrains menacés par les eaux; 
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celle de Saint-Pierre sur la colline escarpée de ce nom, des­
terrains se trouvant sur l'autre rive de l'Escaut et _ qui, ap 

siècle passé, portaient encore le nom de prairies des Moines. 
. . ' 

celle . de Saint-Bavon au confluent de la Lys et de l'Escaut 
' des prairies s'étendant sur la rive gauche de ce fleuve jus-

qu'aux colline:s de Mont-Saint-Amand; celle de Baudeloo, fon­
dée près de Sinay (Pays de Waes) en 1199, et qui avait son 
refuge à Gand dès 1259 au bord du soi-disant fossé d'Othon 

' des prairies de la vallée de l'a Lys. Si l'on se rappelle l'achat 
fait en 1240 des Weert par 1€:s moines de l'abbaye de · Saint­
Bavon, l'intervention de ces monastères dans les travaux de 
barrage de la vallée de Gand ne fait aucun doute. 

Il ne pouvait être question d'établir à traver,s la ville:, des 
endiguements latéraux aux cours d'eau tels que ceux qui dep.uis 
le XII0 siècle, commencèrent à maintenir les eaux de l'Escaut 
dans le · lit du fleuve: en a_val de Gand, la situation topogra­
phique de la ville ne s'y prêtait nullement. Celle-ci occupait 
le << Sablon >> (v. fig. 2 ci-après), c'est-à-dire la partie Nord de 
la colline Saint-.Pierre, située entre la Lys et l'Escaut, 'ainsi que 
toutes les parties élevées des nombreux îlots formés par les 
bras latéraux de la Lys. Ce dédale de chenaux ne pouvait être 
e'ndigué; il fallait barrer les vailées en des endroits jud1ciPux; 
c'est ce qui fut fait pour l'Escaut au pont dit du Moulin :), 
eau ou Braemgaten, vers 1290 probablement, et pour la .Lys, 
au pont du Pas, vers 1270, date de la construction de la T.our 
Rouge située à côté. ' Ces barrages furent probablement co1n­
plétés respectivement par la digue dite de Brabant (rue Digue 
de Brabant) €t par celle dénommée << Steendam >> (Rue Saint. 
Georges). 

L'on peut se demander quelles sont les considérations qni 
ont dicté le choix de ces deux emplacements qui semble aban· 
donner à la marée tous les terrains de la vallée de l'Escan-" 
situés entre la digue de Brabant et les hauteurs de l\font-Saint­
Amand; l'on .pourrait supposer que ce clroix a été 'imposé par 
le souci de mettre ces ouvrages à l'abri d'un coup de main 
venant de l'aval en les établissant à l'amont d'un bâtiment 
fortifié ou d'une construction pouvant jouer ce rôle, en l'espèce, 
le « Steen >> dit de Gérard le Diable, datant d'avant 1216, et 
l'abbaye de Saint-Bavon, reconstruite au XII6 siède sur des 
ruines de l'époque romaine. 

En rfa:lité, si l'on songe q;ue ees barrages formafont très 
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tant facteu'r de la prospérité de, la ville, il est permis de voir 
dans le choix de ces emplacements une combinaison ext:Pême­
ment ingénieuse destinée à maintenir les communications par 
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eau ~entre les quais rudimentaires cléJ.à 
versee de la ·n l'E existants dans la tra-

. vi e, scaut en aval d'une 
et la Lys en amont d'autre part. part, et ce fleuve 

On peut, en effet, adméttre qu'à t . , 
entre l'Escaut et la L 1 ' ce te epoque, la jonction 
nh . . ys, ongeant actuellement 1 R 
'--' audrnnmers existait d'"' . e empart des t t ' eJa, sous forme de fo , d 
ou au moins; il a donc suffi d . ', , . . . sse e défense 

un tant soit peu pour permettre€· l~ ela~gn et de l'approfondir 
des bateaux venant de l'E t acces aux quais de la Lys 
côté, l'établissement du bsacar·~I en damont de Gand; d'un autre 

· · ra()'e e l'Esca t . · 
possible en amont permetta·t d . ; . u , aussi . loin ·que 
de l'Escaut pour les b t i e. mamtemr l'accès aux quais 
l d . a eaux arrivant de l'av 1 U . 
1y· rauhcien actuel n'eut pa . . a . n mgénieur 

E 
. s mieux combiné ce 1 

. n ce qui conce·rne , . pan. 
sur la Lys il dev. a. ·t spectrnlement l'emplacement du barrage 

' i se rouver aus · , 
confluent; le lieu dit· << H·a . . c. • si pres que possible du 

· m )) au dr01t d h · 
la pointe extrême de la n·' s· . ~ c emm conduisant de 
hauteurs de Mont sa· t cAo me amt-Pierre (Sablon) vers les 

.i: - u1 - mand '•t . t . . 
mologistes croient 1 ' e .a~ tout rndiqué. Des éty-

que a route PX1stant 't' . 
exhaussée par des déco b. . - . J e fi, e e simplement 

d 
m I es pierreux d' 0 ' 

am )) . il ~uffirait , . 1 . ' u son nom de << Steen-
' "° evic emment de prête . 

quand des fouilles . se pratiqu t . r un peu d'attention 
1 . . en en cet endroit p , 1 · · 
a quest10n. Il est intéress t d . ' our ec aircir · an e noter ·que 1 H 

mcorporé dans le ter ··t . - . . . e << am )) fut 
I i mre de la ville de Ga d 12 

Il nous semble <l'aille , .d . ,- . . n en 69. 
l'Ab urs ev1 ent a pr10r1 1 . baye <le Saint-Ba.Y .. . . ' que es mornes de 

. on auront commencé . . 
rams entourant leur clo"t , l . , pai mettre les ter-, 1 re a 'abri de la , 
longitudinale de sort . maree par une digue 

' e que seuls le t · ' 
dant entre l'Escaut et 1 d. . . s errams très bas s'éten-
quelque temps abandon:ésig,uel de Br~bant auront été pendant 
nale n'aura pas tar·de' l' a ~ maree; une· digue lon2:itudi-

• ' > a a us si .' 1 .. . '--' 
et ils ont donné •' t. . . dJ es transformer en polder. 

' dJ no re. avis leur n , 1 , 
gauche de l'Escaut qui d'b h . om a a rue de la. rive 
rue du Bas-Poldre d e ouc e sur leur côté Nord-Ouest la 

' . escendant de la hat t d . ' 
vue directe sur le p 

11 1 
. · 

1 
eur · u Sablon, avec 

o c er, e dermer de la • 11' d 
Une preuve décisive cl l'. - . c v.1 ee e l'Escaut. 

. e invas10n de l· •' 
pagat10n J·usqu'·' G et rnaree et de sa rn·o-

.. c.t and au xnre . ' 1 - p • . 

faits suivants : - siec e est rourme par les 

Tons les anciens dalla()' 3Jntérieurs ou t ::'es des monuments de cette ville·. 
. , . con .emporarns de cette , , 

lilltC d'Ull COUrS d'eau SC t' T , ' ' ep~que, établis à proxi-
• i om ent a un niveau inférieur à ceux 
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.des bâtiments analogues plus récents, et semblent avoir été 
-enterrés. Ainsi, l'église Saint-Nicolas, bûitie en 1040, incendiée 
,en 1120 et puis reconstruite, présente sous son dallage actue.1~ 
un sol primitif situé à environ im.50 en dessous du niveau du 
:Marché-aux-Grains; la maison de l'Éütpe, eutrepôt communal 
.aux grains du XII° siècle, en style roman, établi le long du 
quai aux Herbes, est enterré d'un demi-étage et même plus 
par rapport aux maisons voisines en style gothique ou en 
renaissai1ce; l'église Saint-Michel, du XV

0 

siècle, . se trouvE. 
:à im.40 au-dessus du sol de l'église Saint-Nicolas; Saint-
Jacques, édifiée aux XIP et XIIP siècles, a un sol primitif 
au niveau de celui de Saint-Nicolas; la soi-disant crypte du 
Steen de Gérard le Diable, et qui n'était que l'écurie ·de ce 

f:Jeigneur, est complètement enterrée. 
Il n'est pas possible que le:s constructeurs de l'époque se 

J;oient tronl'pés avec ·ensemble et d'une façon si analogue à 
tel 'point que le sol de . tous leurs bâtiments se soit trouvé par 
la suite être trop bas d'environ im.50; non, il doit y avoir une 
·raison qui a exigé le relèvement du niveau des quais et rues à 
proximité des cours d'eau, de telle façon que les bâitiments 
furent €nterrés et que beaucoup ·de dallages durent être exhaus­
sés; cette raison réside dans l~ relèvement du niveaù des eaux 
par suite de l'invasion de la marée et de l'établissement sub· 

·équént des barrages. 

XLV. Les endiguements sur la rive droite de l'Escaut. 
en aval d'Anvers. 

J.;a façon dont les polders de cette région se sont créés, 
développés et divisés, est extrêmement intéressaùte pour le 

ujet qui JlOUS occupe ; nous allons la décrire brièvement. Les 
cartes de l'État-Major au 20 ou au 40 millième, seront ici d'une 
aide précieuse poµr le leoteur qui veut approfondir la question. 

Nous avons mentionné déjà que l'on signalait l'existence en 
1124 du polder de follo; il était délimité au Sud par la digue 
actuelle de Cauwenstein partant du Vieux-Kruisschans et, le 
long de· l'Escaut, par la digue également encore existante 
en cet endroit; la digue demi-circulaire entourant , Lillo, 
ne fut toutefois établie qu'au commenœment du siècle passé, 

~n vue de la fermeture d'une brèche. 
Pour les polders entre Anvers et cehd de Lillo précité, l'on 



. r- 396 _ . 

sait qu'en 1421 
l
• ceux d'A en et d'Ord , . ustruweeI d p 

inondés et r ~md reums à cette épo:iu e W ilmarsdonck d'O . 
tenhoven . et e;n igués quatre ans pl e en un seul polder f orde­
é h . e M uysbro k us tard et ' nrent 
c appèrent à !,. ec ' également . '. que ceux d'Et 

aIIant de la d" inondation, O'rt;ce , confondus en un . d igue d b œ ' . a de d. seul 
er;n et Wilmarsdo el Cauwenstein jusqu"~ E igues existantes' 
Kummer dan ne L a eckeren par 0 ,. 

po ' s son m' . or. 
ur l'endiguemen . . e~mre déjà cité '. . 

pour les sec d t ~rim1tif du prem. ' ~ rnd1que aucune d 
1400" on s, Il indi ier groupe de ate 

' sans ment· . que "avant 1400 ces polders -
Il est certain .wnner les bases " et « peu a ' 
digue de que la digue de C sur lesquelles il ' vant 
I" . mer pour le l· . auwenstein a , , , . s appuie. 
aide de cette d" . po der de Lill . ete etablie CO q 1 i•ue se t o, pmsqu 1 mme 
ue es .terres ne;'ces . rouve vers l;inte'r· e e talus le plu~ 

une t · sa ires • reur d ' 
actuZt Ite distance du pied a sa co~struction on: ?e. pol~er et . de la digue dan ete prrnes à 

Les terrains ·d s le polder d'Or:a , 

g
u· e ce de . · am 

es en mê . rmer pold . me temps e1 ne fure t 
::rn::rttain .intervalle e~~:e cieux du polder d: ti~~c. p.as endi­

recouvertes d es deux. ces t o' Il y eut 
est. probable que l'on e .plus. en plus ;ar les erre~ furent certai­
quee plus haut al! etabht premièrement ~ar~es hautes et H 
par Oorderen ' . ant de celle d a digue déj' . . 
l'Escaut et Wilmarsdonck e CauwenStein à a rndi-détourn~m~:~ dconstatati6ns falte:t e enlsuite celle le ~~~~eredn 
d'Ett es Sch . n 914 " l' b e-enhoven yns vient cou a . endroit où l 
a ét, , ' au Nord d per Ja . e e et.ab lie u Kraa . nouvelle d. . 
plate.f . ' en cet endroit t g, .Prouvent qu t igue 

A orme de fascina out au moins e ce te digue-
première vue !' . ge peu épaisse à 1 ' sur une espèce de 

cet~e digue 'est an'. ?n pourrait voir da a cot~ ( + 1.15). 
a eté établie da::r•l~ure à celle le longn~ c~, fait la preuve que­
appartiennent bien à !eau, et que les po~d Escaut puisqu'elle 
sur le fleuve, c'est., ~ catégorie de ceux e~s entre les deux 
la Mmarée d'envahir :dire dont l'endio-uém~mt ont été reconqni& 

ais tout ind' omentanément i" n tardif permit à 
est plus an . ique, d'un aut . " es terres. 

, · cienne · re coté I'ee d'un , que la digu • ' que cette l t ét' . nietre enviro e meme" en eff t p a e·forme 
e. echouée avant 1 d~ dans l'argil~ de e ' elle est enter'· 

assigner une as . e . epôt de celle . s polders et a d 
ne sez grand ·CI. On en onc 

peut oublier c , e ancienneté , arrive ainsi à 
' omme no 

1
, a cette pl t · us avons d,., a .e-forme. o 

. . eJa montré que 1 a', Il ' e epôt: 
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de l'argile dite des polders s' est effectué très tard dans la 
régi<>ll d'Anvers et qu'elle est peut.être, en pa1·tie, postérieure 
iJ, la recrudescence de la marée qui dut suivre le colmatage .du 
bassin lagunaire de l'argile inférieure des polders. 

cet ouvrage peut donc dater du IX' ou même du X' siècle, 
aNir été établi comme digue basse et ensuite avoir été submergé 
lors de \a recrudescence de la marée entrée par l'Escaut orien· 
tal; le clépôt de l'argile admise comme argile inférieure des 
polders se serait effectué ensuite, avant le XII' · sièclé toute· 
fois. La deuxième invasion de la marée, venue cette fOis·Ci par 
l'Escaut occidental, nécessita ensuite l'endiguement défi.ni tif. 

Ici encore, comme pour le déplacement de, lit au Borgerweert 
et an Weert, il est nécessaire, pour arriver iJ, une explication 
admissible de tous les faits, de postposer de p\usieilrs siècles 
le dépôt de l'argile dite iuf érieure des polders par rapport iJ, 

~elle qui s'est déposée dans le réservoir régulateur de la marée 
sur la rive gauche .de l'Escaut. 11 est intéressant de signaler 
que la digne dite « Eyendijk" qui reliait anciennement le vil· 
\age de Deurne au Steen d'Anvers, a été établie également 
sur fasciuages ; elle était l' œuvre des m<>ines Bénédictins de 

Deurne (plan I, fig. 2) . En résumé, la preuve que les digues intérieures qui nous 
oècupent sont plus anciennes que la digue longeant l'Escaut, 
n'est pas faite, mais cette ancienneté semble probable. 

Certaines ·constatations sont de plus de nature iJ, faire sup· 
poser que le polder d'Eeckeren, ilicorporé actuellement dans 
celui d' Austruweel, est le plus ancien de cette région, dans 
laquelle la f orma.tion et l'émersion . de l'argile des polders a 
dû se produire dans d'autres conditions que celles qui exis· 

taient dans la lagune argileuse. Comme nous l'avons déjà, montré, l'endiguement des polders 
de Muysbroeck et .d'Ettenhoven, ou même peut.être déjà celui 
du polder primitif d'Eeckeren, -fut accompagné par le détour· 
nement du Schoonen Schyn; celui·ci se dirigeait auparavant 
vers Austruweel, et ses eaux furent conduites vers l'Escaut 
au Nord d' Oorderen, où l'évacuation se fi.t probablement dans 

de meilleures conditions. Comme conclusion, il est probab\.; que \es polders d' Austrn-
weel, cle Wilmarsdonck, d'Oorderen et d'Ordam, furent endi· 
gués vers 1400 on plus tôt. Les événements que nous allons 
résumer ci.après prouvent de plus qu'en 1583, quand Alexaudr~ 
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Far.nèse, duc de Parme, commença le siège d'Anvers il n' 
ava1~ pas de digue transversa1e au 1ieuve depuis la ville' jus~u'a! 
la digue de Cau wenstein. 'l 

Lorsque le pont sur l'Escaut fut co11st1'111't dans le coude 
de. Sainte-Marie, le duc, prévoyant que les confédérés t·~ h 
raient de 't bl' «C e-, . re a Ir une communication entre la ville et la me:r 
e~ rnonda.nt tous les polders de la rive droite s'empara de 1 
cbgue de Cauwenstein et y construisit cinq f;rts et r d t ~ 
ceu r • • , • t' e ou es 

x-c1 res1~ eren~ à toutes les attaques des confédérés. ' 
. Le 17 aout 1580, Anvers capitula sans avoir pu rompre 1 

chgue; les polders d'Ettenhoven et de Muvsbroeck r' .a 
avaient à , .; eums 
< , • , • < , nouveau echappé à l'inondation, grâce aux di 
deJa signalées. gues 

En 158.7, Philippe II octroya le réendiO'uement des polders 
sur la. rive droite en aval d'Anvers. On° avait constaté que 
les trois co~p_ures pratiquées dans la digue entre Austrmveel 
et le fort Plnhppe s'agrandissaient sans cesse et que le régim 
de toute cette t' d fl , . ' e par ie u euve etait menacé de perturbation 
complète. Il semble que vers 1592, on avait réussi à réendiguer 
toutes ces terres, sauf le polder de Lillo. Mais en 1632 . l 
gu~rre ayant recommencé, les Confédérés percent le Cam~en~ 
stem et tout est à nouveau inondé jusqu'à Anvers· pour rendre 
l'œune de de t t' ' , · s rue 10n complète, ils percent encore· la digue 
de, 1 Escaut. en amont du fort Sainte-Croix (Kruisschans-) .Cette 
breche allait rester ouverte pendant nonante ans forme l 
bras a1Jp l' G t t ' r e 

· • c: · e e roo ga , ·et provoquer le dépôt d'une forte couche 
de lun~n dans les polders d'Ordam et d'Oorderen. 

Ensmte commença le fractionnement du polder le long de 
l'Escaut pa l' 't ·bl' · . r e a issement de la digue Ferdinand en 1638, 
et de la dI.gue de 'Vilmarsdonck en 1649; on exhausse égale­
ment la digue d'Ettenhoven, .et l'inondation est limitée au 
s~~l p~lc:er d'Oorderen et d'Ordam. A partir de 1650, on ~éen - ,,. 
digu~ egalement les polders de J,:.illo et de Stabroeck sous 
depms 1584. · ' eau 

Le 26 janvier 1682, une formidable tempête du Nord-Ouest 
f~t cause d'un désastre en beaucoup d'endroits. La nouvelle 
digue d'Ettenhoven se rompit à l'endroit qui allait devenir 
le Kraa~, et les polders d'Ettenhoven et de Muysbroeck furent 
submerges .. On assécha premièrement le polder de Muysbroeck 
;n c~nstrmsant le Bunderschendijk, et la brèche fut ensuite 
ermee par une digue demi-circulaire qui fut dénommée 

- 3gg 

<( Kraag >> (collet) laissant en arrière d'elle le weel quate1·naire. 
Il est probable que la brèche qui s'était formée là a été provo­
L née par la nature du sous-sol qui ne contenait probablement 
~as de tourbe en cet ,endroit. Il est évident d'ailleurs que si 
~e weel avait été creusé par cette rupture, au lieu d'être ün 
reste de l'Escaut quaternaire, comme nous l'avons affirmé, la 
diO'Ué de contournemen~ aurait dù englober le weel et non le 

0 

laisser à l'intérieur vers les tenes. 
En 1722·, finalement, l'on fer-me la brèche du polder d'Oor-

deren et d'Ordam, sous eau depuis 1632. 
pour l'histoire détaillée de ces inondations, nous ne pouvons 

que renvoyer le lecteur à l'étude déjà citée de Kummer. 
En ce qui concerne la digue de ' 1Vilmarsdonck, il y a lieu de 

mentionner que plusieurs brèches s 1.~ p~'oduisirent pendant que 
le polder d'Oorderen était encore sous eau; les affouillements 
produits existent encore en partie en a,rrière de la digue, qui 
fut reconstruite en saillies triangulaires du côté des eaux. Il 
~st probable que le Zandvoortweel est un weel véritable et il 
est possible qu'à l'emplacement des affouillements se trouvaient 
également des weels quaternaires. En ce qui concerne le weel 
dit «De Sp'raen ))' à côté de la digue d'Eeckeren, l'histoire 
ne fait pas mention d'une rupture en cet endroit, et la fonne 
et le développement du contournement sont tels qu'il est pro­
bable qu'il s'agit d'un weel quaternaire intact. 

XV. - La mort du Zwyn. 

~ous ignorons si la commission nommée au XI V0 siècle par 
le duc de Bourgogne, à l'effet de rechercher les causes de 
l'ensablement du Zwyn, est jamais arrivée à, une conclusion ; 
il nous semble pour -le surplus qu'elle n'a pu conclure, en tout 
cas, en connaissance de cause, car à. cette époque des repèr:es 
tle - nivellement convenablement 1·eliés eu tre eux devaient 

éYidemment faire défaut. 
Les techniciens de l'époque ignoraient sans donte, la dimi­

nution qui s'était produite clans l'amplitude de la marée i\. 
la côte devant l'embouchure du Zwyn, et Hs n'enregistrèrent 
pl'olmblement. que . la diminution de cette amplitude à, l'inté­
rieur même des terres. Ils ne purent, en conséquence, discer­
ner le mécanisme véritable de la décrépitude du Zwyn, et 
l'abaissement de la cote de marée haute~ en mettant de plus 
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en plus à nu, les terres d'alluvi d 
buer dans un l ons, ut évidemment cont . 

e arge mesure à l'idée u r1. 
les envasements étaient l . , q e les ensablemen·ts et 

. . a cause reelle de tout 1 
Arns1 que nous l'avon d, . ' e mal. · s eJa expo ' 

a eu, avant 1324 'une véritable te t ste? nous estimons qu'il y 
o -. "d t l c: n a ive pour barr l' cc1 en a en voîe de c , . . er Escaut. ,, . reusement, operation . . · 
ieuss1, aurait pu chano·er la fa " . . qm, SI elle avait 

A 
, . 0 ce r.les choses. 

u con tI m re l'essai· de Cl 1 ' iar es le 11 , , • 

pour rouvrir' l'ancienne emb h . emeraire, en 1470 
' . one ure du Zw·arteo· t ', ' 

qu une tentative désespérée ; ;- . _J, oa ' n etait plus 
. l Z , - . ' vouee a un echec certaü 

--1e ": yn a pu subsister end . 1. 
minime débit d'amont lp. ant ~~elques siècles, malgré le 

que u1 amenait le r,ours d' l 
venant de la direction d'Y res o· ,;- . , ~ eau agunaire 
marée qui réO'nait 'l Pb ' ouice a la forte amplitude de 

o ._ · son em ouchure Di . _ 
c_ompromettre ensuite d'une f . ·• , ~er.s accidents vinrent 
cet estuaire. il y eut ~çon nremed1able l'existence de 

. ' · prem1erement le· dé 1 partie amont du cours d' l . . . p acement de la 
eau aguna1re (Jlll · 

ment du tassement d 1 ' . ' par suite notam-
, u so se propageant 1 S 

cessa de se diriger vers l Z vers e ud-Ouest 1 e wyn pour se jete , ., ' 
c,ans la mer aux en,rh'ons de Middelly rly . ~ ;prem1erement 
l Yser actuel débouchant ;- N. - \.e \.~' et fimt par former 
tion de la deuxième emb a ;eup01·t; vmt ensuite la forma­
mation, en elle-même l~uc ure ~u Zwyn; cette transfor­
accompagnée par la su1bm e1~ent defavorable au fleuve, fut 

- mers10n des derni t 
devant la côte et frit . . d . . . - ers res es des îles· 
d:ntal et de l~ diminu~~~:1e de l\,~:pu~i~:~nt lde ll'Esca~t ~cci-
cote. e ce a maree a la 

c_e creusement fut la cause réell '.> d , . 
envisage en effet que la t· e e lc:t fin du Zwyn; s1 l'on 
d F . ._ par .1e aval du cours d' 1 . 

e ; lessmgue à Bath était . . . eau agunaire 
endroits très peu large t cer~amement peu profonde. et par 
, ' e qu actuellement elle f •t 
a un véritable bras de mer d 1 . a ai . place 
et présentant d e p us1eurs . kilomètres de largeur 

. es profondeurs dé a t 2 , • 
se dire qu'un travail d p ssan 0 metres, l'on doit 

U 
e creusement énorme a ~t' ff , 

n calcul approximatif d e e e ectue. 
liards de mètres ~ . , t ~1~ne un cube d'environ deiu mil-

qm on ete enlevés l aucun dépôt i . · . par es eaux; comme 
mportant ne s'est effectué 1 1 

fleuve, abstraction faite des terre . e ong des rives du 
. est en majeure parti t' . s de schorre dont la formation 

il faut en conclure q~/ots etrieure _à la . p.ériode de creuse~nent, 
1 

e ou e cette masse a ét, t , ~ 
a mer durant cette , . d . . e ransportee r-i 

. per10 e ; elle s'est déposée ern grande 
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Jartie au droit des îles submergées et à, proximité. Flot et 
~usant, dans la région de l'embouchure, ont donc été, pendant 
~lusieurs siècles, constamment saturés des produits de creu­
sement dê l'Escaut occidental; or, ces eaux ainsi surchargées 
s'engouffraient également ' à chaque marée dans le Zwyn, dont 
la vitalité avait déjà été gravement éprouvée par la suppres­
sion presque complète du débit d'amont; si l'on ajoute 3, 
cela une diminution cr~issante de l'amplitude de la marée~ 
l'on voit que le Zwyn était irrémédiablement condamné, non 
pas à une mort lente, mais à une fin plutôt brusque; ce qua­
lificatif n'est certes pas déplacé si l'on songe que les affluents 
de la partie aval du cours d'eau lagunaiJ·,e,te1l le Brr..eck­
man, etc., ne sont pas encore entièrement colmaté:s de nos 

jours. 
L'on peut affirmer ainsi sans crainte .de se tromper, que les 

-endiguements tant décriés du Zwyn ont été la conséquence de 
.l'ensablement, et nullement la cause de oelui -'ci; il est même 
possible qu'ils aient prolongé quelque peu la vie éphémère du 

.Zwyn. 
Il convient de faire remarquer ici que les endiguements du 

Zwyn n'ont porté probablement que sur . des schorres mûrs~ 
c'est-à-dire émergeant au-dessus de marée haute ordinaire .; 
rien ne permet de supposer que le creusement du Zwyn primi­
tif ait été accompagné de l'endiguement des terres que l'in­
rnsion de la marée allait submerger. Au contraire, pour 
l'Escaut occidental, le flot et le jusant ont ét.é contenus laté­
ralement pa:r des digues qui se sont élevées le long du fleuve 
de l'aval vers l'amont, ail fur et ;), mesure de l'invasion de la 
marée. C'est à ces endiguements progressifs, dont nous avons 
montré la succession dans les paragraphes précédents, que 
nous attribuons en grande partie la vitesse de progression 
réellement extraordina;ire de l'invasion de la marée par l'Escaut 
·occidental; celle-ci, commencée à peine au XIP siècle, avait 
déjà atteint Gand à la fin du siècle suivant, ·à plus de 150 kilo-
mètres dans les terres. 

Nous croyons en conséquence qu.i'il est profondément injuste 
·ùe condamner en bloc tous les endiguements; la plupart de 
·ceux que npus avons envisagés sont nettement favorables . à 
la. formation et au maintien d'une rivière à marée, les autre,s 
ont joué un rôle douteux, et en tout cas parfaitement acces­
'8oire ou même néglig€able. 

l 
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Nous verrons plus loin qu'il n ' en est pas de même pour 
l'endiguement des schorres mûrs le long d'un fleuve teJ que 
l'Escaut, qui n'est pas comme le Zwyn penda.nt les dernieris 
siècles de s011 existence, dans une phase décroissante de l'am­
plitude de la marée; de pareils endiguements sont, dans la 
plupart des cas, défavorables au creusement et au maintien 
du fleuve. 

Il est à signaler ici que les faits et les constatations · géolo­
giques que nous avons mis en lumière, notamment ceux relatifs 
à, l'incompatibilité de la formation de l'argile inférieure des 
polders avec des invasions marines dues à des ruptures de 
dunes Je long de la côte flamande ou zélandaise, viennent 
anéantir toutes les légendes relatives à la haute antiquité ërn 
z ·wyn et des ports de mer de toute cette région. 

Le Zwyn est né d'une rupture des dunes qui peut remonter~ 
tout au plus au temps des Normands, et sa fin a été provoquée 
par le perce.ment du Hont. 

L'ensablement du Zwyn a été brandi trop longtemps comme 
un épouvantail dans toutes les questions relatives à l'Escaut 
maritime; laissons c19rmir en paix le Zwyn et ses contempo­
rains complètement innocents de sa fin prématurée, en nous. 
souvenant toutefois qu'une étroite dépendance existe entre les· 
phénomènes à la côte et ceux qui se produisent h l'intérieur 
des terres dans le fleuve à marée. Portons tous nos regards 
sur celui-ci et essayons de scruter ce qui s'y passe et de décon..._ 
vrir les lois qui le régissent. 

(A suivre.) 
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de M. LEKENNE 
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PI,ANCHE IV. 

ie 1910 de la Seine et de ses affluents a été, pour .La crue ( . -· . t• 11 
P · t sa banlieue une crue d'une amplitude excep 10nne .e 

ar1s e , c ' l'h · t · t 
égale ou supérieure aux crues les plus fortes dont is oue a1 

I•erpe'tué le souvenir. (ProP.l en long, fig. 2.) 
. . . 1 x·v11e . ' le les deux Parmi les crues survenues dep ms e · siec , 
plus i.mportantes étaient celles de 1658 et 17!0 dont les hau-

(i) v~s rf'nseignements relatifs à la protection de Pa~is et de la banli.e~1~ 
contre les inonrlations et à J'annonce dt>,s crues .so.nt dus a la. grande amabiht~ 
à laquelle il convient de rendre hommage, des ingPrneurs françni~, ~iota~ment de. 

MM. W:itier. nirecti>ur des VoiPs N:1vigahles et d•'S Ports. Mant~~es,, 
Le Be!'rn·rais, lngi>nieur en chf'f, DirPcteur du Service !0opec1al d An~o~ce 

des crui>s du bassin ~e la Seine et St>crétaire de la Co111m1ss1on 
dt>s Inondations et des Annonces dPs cruPs; . 

Deval Pt Pnrier Inot~nieurs f'n chef de la N:1vig:ition, à Pal'IS; 
' ~ ' I 

Jranin, Ingf>nieur en chef de la Naviga~ion,, a Or~eans; 
Verlingue, Ingénieur des Travaux Pnbhcs, a Paris. 


